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Dans le cadre de la loi du 13 aožt 2004, relative aux libertŽs et responsabilitŽs
locales, jÕai souhaitŽ que la RŽgion Basse-Normandie saisisse lÕopportunitŽ de
mettr e en Ïuvr e un SchŽma RŽgional de DŽveloppement ƒconomique sur son
territ oire, en partenariat avec lÕensemble des acteurs bas-normands. 
Cette initiative traduit les nouvelles responsabilitŽs de la RŽgion en mati•re 
de dŽveloppement Žconomique.

Ë partir des premiers ŽlŽments de diagnostic et de cadrage prŽsentŽs 
le 13 juillet 2005 par Bernard Cazeneuve, Premier Vice-PrŽsident de la RŽgion
en charge du dŽveloppement Žconomique, la RŽgion a menŽ une vaste 
consultation de lÕensemble des acteurs concernŽs qui sÕest tr aduite 
par 45 contributions Žcrit es, 28 rŽunions de concertation, 3 rŽunions 
plŽni•r es, 8 rŽunions dÕatelier s thŽmatiques, associant le CESR, 
les DŽpartements, les principales agglomŽrations, les chambres 
consulaires, ainsi que les reprŽsentants des organisations de salariŽs 
et lÕensemble des acteurs du dŽveloppement Žconomique.

Ces cinq mois de concertation ont donnŽ naissance ˆ une vision partagŽe, 
adoptŽe ˆ lÕunanimitŽ lors de lÕAssemblŽe plŽni•r e du Conseil rŽgional 
le 16 dŽcembre 2005, autour de 5 orientations qui refondent notre stratŽgie 
Žconomique rŽgionale autour des enjeux de compŽtitivitŽ, dÕattractivitŽ, 
dÕinnovation, de recherche et dŽveloppement, dans une dŽmarche 
de dŽveloppement durable.

D•s lÕadoption du SRDE, la RŽgion a engagŽ sa mise en Ïuvre 
opŽrationnell e, par la simplific ation des aides, la dynamisation 
du commerce et de lÕartisanat, le soutien ˆ la cr Žation-tr ansmission-r eprise
dÕentreprises, le lancement de la Mission RŽgionale par lÕInnovation 
et lÕAction de DŽveloppement ƒconomique (MIRIADE) 
et lÕŽlaboration dÕun SchŽma de lÕƒconomie Sociale et Solidaire. 
LÕensemble de ces axes conna”tront de rapides dŽveloppements d•s 2006.

Ce SchŽma RŽgional, fort dÕune logique renforcŽe de partenariat 
et de professionnalisation, contribuer a ˆ un meill eur service rendu 
aux entreprises et aux territ oires de la Basse-Normandie, au profit 
dÕun dŽveloppement dynamique et ŽquilibrŽ de notre RŽgion.

Philippe DURON

ƒdito du SRDE
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PRƒAMBULE ET
PRINCIPES DÕACTION
UN CONTEXTE
LƒGISLATIF NOUVEAUÉ    > p. 7 . 9

La loi du 13 aožt 2004, modifiŽe par lÕarticle 130 de la loi des finances 
rectificative pour 2005, relative aux libertŽs et responsabilitŽs locales, ouvre
un contexte juridique nouveau pour la RŽgion en prŽvoyant dŽsormais 
quÕ Ç [elle] coordonne sur son territ oire les actions de dŽveloppement 
Žconomique des collectivitŽs territ oriales et de leurs groupements, sous
rŽserve des missions incombant ˆ l Õƒtat. È

La loi prŽvoit en outre que : Ç Ë titre expŽriment al et pour une dur Že de
cinq ans, aux fins de coordination des actions de dŽveloppement Žconomi-
que [É], l'ƒt at peut confier ˆ la RŽgion l e soin dÕŽlaborer un SchŽma
RŽgional de DŽveloppement ƒconomique. Apr•s avoir or ganisŽ une
concert ation avec les dŽpartements, les communes et leurs groupements
ainsi quÕavec les chambres consulair es, le SchŽma RŽgional de
DŽveloppement ƒconomique expŽriment al est adoptŽ par la RŽgion. Il
prend en compte les orientations str atŽgiques dŽcoulant des conventions
passŽes entre la RŽgion, les collectivitŽs territ orial es et leurs groupements
et les autres acteurs Žconomiques et sociaux du territ oire concernŽ. Le
schŽma est communiquŽ au reprŽsentant de lÕƒtat dans la rŽgion.

Le SchŽma RŽgional de DŽveloppement ƒconomique expŽriment al dŽfinit
les orientations str atŽgiques de la rŽgion en mati•r e Žconomique. Il vise
ˆ pr omouvoir un dŽveloppement Žconomique Žquilibr Ž de la rŽgion, ˆ
dŽvelopper lÕattractivitŽ de son territ oire et ˆ prŽvenir l es risques 
dÕatteinte ˆ lÕŽquilibre Žconomique de tout ou partie de la r Žgion. È

Le pŽrim•tr e du SchŽma RŽgional de DŽveloppement ƒconomique (SRDE) 
apprŽhende ainsi de mani•re globale la totalitŽ des thŽmatiques propres au
dŽveloppement Žconomique : lÕagriculture, la p•che et les cultures marines,
lÕartisanat, lÕindustrie, l e tourisme, les services aux entreprises et ˆ la 
personne, le commerce ainsi que la recherche comme lÕun des facteurs
essentiels dÕattractivitŽ et de dŽveloppement de la Basse-Normandie.
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Pour par tager une ambition rŽgionaleÉ

Depuis plusieurs mois, la RŽgion a engagŽ la
refonte de sa politique Žconomique autour dÕun
enjeu-cadre : Ç  soutenir lÕancrage territ orial et l e
dŽveloppement des entreprises bas-normandes
en misant sur lÕinnovation, une politique de 
fili•r es et lÕouvertur e ˆ lÕinternational È.

La RŽgion Basse-Normandie a Žgalement
souhaitŽ se saisir pleinement du r™le nouveau
qui lui est confiŽ par la loi du 13 aožt 2004 pour
conduire un exercice partenarial dÕŽlaboration
dÕune stratŽgie de dŽveloppement Žconomique
pour la rŽgion.

Une str atŽgie rŽgionale de dŽveloppement 
Žconomique pour lÕaction de la RŽgion mais 
aussi cell e de lÕensemble des acteurs du 
dŽveloppement Žconomique de Basse-Normandie

Une dŽmarche de co-construction du SchŽma
RŽgional de DŽveloppement ƒconomique a ŽtŽ
engagŽe en partenariat avec lÕƒtat, les autres 
collectivitŽs de Basse-Normandie, ainsi que 
lÕensemble des acteurs du monde socio-Žconomique,
reprŽsentants patronaux et syndicats de salariŽs, 
et notamment les organismes consulaires.

Elle a eu pour objectif de recueillir l ÕadhŽsion de
tous autour dÕun projet partagŽ.

Les convergences avec les prioritŽs retenues au
sein du SRDE de la RŽgion Haute-Normandie,
adoptŽ en juin 2005, sont nombreuses, et ouvrent
des perspectives de rapprochement des actions
conduites en mati•r e Žconomique.

La Normandie est notamment le territ oire mis 
en avant collectivement pour la promotion et la
prospection internationales, la valorisation des
productions agricoles, le tourisme, la logistique,
la recherche ou encore la coordination 
des politiques dÕinfrastructur es. Les actions 
interrŽgionales en cours seront util ement 
intensifiŽes.

Les collectivitŽs territ orial es de Basse-Normandie
sÕefforcent, afin de clarifier l eur action, de 
mettr e en Ïuvr e un principe de spŽcialisation

LÕune des prioritŽs du SchŽma RŽgional de
DŽveloppement ƒconomique rŽside dans une
meill eure rŽpartition des r™les entre collectivitŽs
territ oriales et acteurs du dŽveloppement Žcono-
mique de Basse-Normandie. La demande du
tissu Žconomique est en effet forte et tr•s 
largement exprimŽe, en faveur dÕune meilleure
lisibilitŽ des int erventions de tous les acteurs.

Certains sujets mŽritent, de lÕavis de tous, dÕ•tre
coordonnŽs ˆ lÕŽchelle rŽgionale, tels que la 

formation, lÕinnovation et la recherche, lÕamŽlio-
ration des grandes infrastructur es rŽgionales
(rŽseaux routiers, ferroviaires, ports commerciaux
et de plaisance, aŽroports), les technologies de
lÕinformation et de la communication, la gestion
des grands projets. DÕautres politiques 
pourraient Žgalement •tr e davantage regroupŽes
au niveau rŽgional.

Si lÕŽchelon rŽgional est pertinent pour la 
promotion et lÕattractivitŽ du territ oire, il lÕest
moins quand il sÕagit de mettre en Ïuvr e des 
dispositifs dÕaccompagnement spŽcifiques, de
proximitŽ, qui nŽcessitent des dŽmarches ˆ
une maill e territ oriale beaucoup plus fine.
Certains dispositifs de proximitŽ, qui sont
actuellement gŽrŽs au niveau rŽgional (en
mati•r e dÕaide individuelle au commerce, ˆ
lÕartisanat et ˆ lÕinstallation agric ole par exemple)
pourr aient •tr e mis en Ïuvr e ˆ dÕautres
niveaux territ oriaux, tout en prŽservant une
unitŽ de vue et dÕaction ˆ lÕŽchelle rŽgionale.

La RŽgion, les DŽpartements, les Communes et
leurs groupements sÕaccordent sur ce principe
directeur de spŽcialisation et sÕefforceront de le 
traduire dans lÕapplication de leurs politiques 
Žconomiques, d•s la mise en Ïuvr e du SRDE.

La recherche de la cohŽrence du couple 
ƒtat-RŽgion, dans un horizon europŽen

Les nouvelles dŽlŽgations de compŽtences 
dŽvolues ˆ la RŽgion en mati•r e de coordination
du dŽveloppement Žconomique accroissent la
nŽcessitŽ de mise en synergie des actions de
lÕƒtat et de la RŽgion. Le SRDE, dont la cohŽrence
des ambitions a ŽtŽ particuli•r ement recherchŽe
avec celles de lÕƒtat  au niveau rŽgional, traduites
au sein du Plan dÕAction StratŽgique de lÕƒtat en
RŽgion, constitue un socle tr•s util e ˆ cet Žgard.

Il sera, apr•s lÕadoption du SRDE, nŽcessaire de
traduire cette synergie ˆ tr avers la convention 
qui dŽlŽguera ˆ la RŽgion la gestion des aides
actuellement mises en Ïuvr e par lÕƒtat, dans des
conditions qui restent ˆ pr Žciser par lÕƒtat.

La RŽgion consid•r e par ailleurs comme essentiel
ˆ la bonne mise en Ïuvr e des objectifs du SRDE
que les modalitŽs de gestion des fonds commu-
nautaires pour la pŽriode 2007-2013 soient 
dŽfinies en cohŽrence avec le r™le de coordination
qui lui est dŽvolu par la loi en mati•r e de 
dŽveloppement Žconomique. Elle revendique
donc la responsabilitŽ de la mise en Ïuvr e du
futur pr ogramme objectif Ç compŽtitivitŽ
rŽgionale et emploi È, puisquÕil sÕagit - comme le
SRDE- dÕun champ dÕexpŽrimentation ouvert par
la loi de dŽcentralisation.
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UN CONTEXTE
LƒGISLATIF NOUVEAUÉ

É au service du dŽveloppement 
Žconomique durable de la Basse-Nor mandie

La dŽmarche de la Basse-Normandie r elative au SRDE
se situe dans le contexte de rŽvision du SchŽma
RŽgional d'AmŽnagement et de DŽveloppement du
Territ oire (SRADT) de la Basse-Normandie initiŽ 
au printemps 2005. Elle s'appuie dÕailleurs sur le 
diagnostic et l'identific ation des enjeux rŽalisŽs dans 
le cadre de la phase prŽparatoire ˆ cette rŽvision.

Ainsi, m•me si l es nouvelles orientations stratŽgiques
rŽgionales ne seront retenues dans le cadre du SRADT
qu'ˆ l'is sue du processus de rŽvision, les principes et
les orientations stratŽgiques du SRDE en constituent
une premi•r e Žtape opŽrationnelle pour les cinq 
prochaines annŽes dans le domaine Žconomique.
Ë cet Žgard, dÕautres volets Çsectoriels È du SRADT ne
sont pas sans incidence sur lÕactivitŽ Žconomique de la
Basse-Normandie.
Ainsi, le futur Ç SchŽma RŽgional des Transports È
aura vocation ̂  coordonner les actions dans le domaine 
des transports (tous modes confondus - routier, ferro-
viaire, aŽrien et maritime) selon des objectifs dÕorgani-
sation, dÕaccessibilitŽ, de cohŽsion, de fonctionnement
du territ oire rŽgional dans son ensemble mais aussi de
sous-ensembles homog•nes prŽalablement dŽlimitŽs.

Ainsi, la prŽoccupation finale du SRDE est bien le 
maintien et la crŽation dÕactivitŽs et de valeur ajoutŽe
pour la Basse-Normandie, et donc le maintien et la
crŽation dÕemplois.

Une politique Žconomique nÕa en effet de sens quÕen
lien avec les initiatives publiques locales visant ˆ agir
sur le marchŽ de lÕemploi, en vue de repŽrer et 
dÕanticiper les besoins dÕemplois et de formations pour
les entreprises locales, agir sur la fluiditŽ de lÕemploi
par le rapprochement des offres et des demandesÉ En
ce sens, le SRDE et le Plan RŽgional de DŽveloppement
de la Formation Professionnelle (PRDFP) sont les deux
outils indissociables que la RŽgion entend mettre en
Ïuvr e dans les annŽes ˆ venir.

Le PRDFP en effet, tant par ses objectifs que les
mŽthodes mises en Ïuvr e pour les atteindre,
contribuer a ˆ la r Žalisation des ambitions du SRDE.
Il sÕagit dÕŽlever le niveau des formations en rŽgion
et de lutter contre les sorties sans qualification, de
sÕappuyer pour structur er lÕensemble de lÕoffre de
formation initial e et continue sur des analyses 
sectoriell es en lien avec les branches professionnelles
et de dŽvelopper une approche territ oriale qui 
permett e dÕinstaller de mani•r e durable une culture
du dŽbat dŽmocratique avec les partenaires 
Žconomiques, sociaux et les Žtablissements et
organismes de formation.

LÕappui ˆ lÕŽmergence ou au renforcement des
p™les de compŽtitivitŽ, lÕaccompagnement de la

crŽation ou de la reprise dÕentreprises, lÕorienta-
tion des publics et en particulier des jeunes vers
les formations conduisant aux mŽtiers porteurs
et structur ants de lÕŽconomie rŽgionale, lÕaccom-
pagnement par la formation des publics les plus
ŽloignŽs de lÕemploi pour rŽpondre aux objectifs
dÕinsertion et aux besoins des entreprises bas
normandes sont autant dÕaxes au service de ces
ambitions rŽgionales.

La nŽcessaire approche territ orial e des 
politiques Žconomiques

ConformŽment ˆ la l oi, le SchŽma RŽgional de
DŽveloppement ƒconomique doit pr•t er une atten-
tion particuli•r e au dŽveloppement ŽquilibrŽ des
territ oires de la RŽgion, en adaptant les politiques
de soutien ˆ une maill e appropriŽe aux territ oires
concernŽs (bassins dÕemploi, Pays, franges 
litt oralesÉ).

Concr•t ement, ce principe impactera la conception
et la mise en Ïuvr e des dispositifs : plus de 
souplesse, davantage dÕefficacitŽ. SimultanŽment,
les stratŽgies devront sÕappuyer sur des projets de
territ oire et une logique Žvolutive fondŽe sur les
rŽsultats dÕŽvaluations annuelles ou pluriannuell es.
La RŽgion consid•r e que les Pays et agglomŽrations
sont les territ oires privilŽgiŽs de la contractuali -
sation.

Un souci coll ectif de dŽveloppement durable

Enfin, une logique de dŽveloppement durable, qui
rŽponde aux engagements internationaux tels que
la rŽduction des gaz ˆ effet de serre, doit conduire ˆ
la volontŽ commune et ˆ l Õengagement partagŽ de
prŽserver la qualitŽ du territ oire rŽgional tout en 
faisant rŽgresser les inŽgalitŽs environnementales,
territ oriales, Žconomiques et sociales qui le 
touchent. Un dŽveloppement durable implique
notamment des prŽcautions et des seuils dans 
lÕexploitation des ressources et des milieux naturels,
ainsi quÕun changement de pratiques afin de rŽduire
les pollutions et les risques pour les populations. 

Dans le cadre de la dŽmarche dÕAgenda 21 rŽgional,
la RŽgion mettra en Ïuvr e (et souhaite que dÕautres
collectivitŽs lÕimitent) un principe Ç dÕŽcocondition-
nalitŽ È et de ÇsocioconditionnalitŽ È des aides aux
entreprises : les bŽnŽficiaires dÕune aide rŽgionale
seront invitŽs ˆ signer une Ç charte dÕengagementÈ
au titre de la crŽation et du maintien de lÕemploi, du
dialogue social et de la transparence, de lÕintŽgra-
tion au territ oire, du reclassement des salariŽs en
difficultŽ (avec des incitations financi•r es) et du 
respect de lÕenvironnement.
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LÕŽconomie bas-normande reste marquŽe par une forte prŽsence du secteur
primair e : lÕagriculture y exploite 78 % du territ oire (1re rŽgion fran•aise) et le
secteur reprŽsente 7 % des actifs bas-normands (4e rŽgion fran• aise).
LÕagroalimentaire, et notamment la fili•r e lait, constitue l e premier secteur
industriel bas-normand (20 500 personnes soit 1 emploi industriel sur 5). 
La mer constitue Žgalement une ressource majeure (1re rŽgion de France 
productrice en conchylicultur e : 21% de la production nationale pour les hu”tres
et 25 % de la production nationale pour les moules en 2003).

LÕindustrie demeur e toutefois tr•s pr Žsente (19 % des actifs) et la RŽgion 
sÕappuie sur des fili•res historiquement Žtablies sur l e territ oire : automobile,
mŽtallur gie, Žlectronique et mŽcanique.

Pour autant, la valeur ajoutŽe produite par le tissu Žconomique reste ˆ conforter.
La Basse-Normandie est la 17e rŽgion fran•aise en termes de croissance 
du PIB et lÕavant-derni•r e rŽgion en termes de PIB / emploi (54000 euros) ; 
8500 emplois industriels ont disparu entr e 2001 et 2003 (- 8%), certes compensŽs
pour partie par des crŽations dÕemplois dans les services, le commerce et 
lÕartisanat, mais selon un rythme moindre quÕˆ lÕŽchelle nationale.

La dynamisation du tissu Žconomique doit donc •tr e poursuivie, tout en 
prŽservant la richesse naturelle du territ oire, qui permet ˆ la Bas se-Normandie
dÕoffrir un cadre de vie plŽbiscitŽ et une diversitŽ touristique import ante.

12 13
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1RENFORCER ET PROMOUVOIR
LÕATTRACTIVITƒ ET LE DYNAMISME
DE LA BASSE-NORMANDIE ET
DE SES TERRITOIRES
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La rŽflexion stratŽgique des territ oires sera dynamisŽe
dans le cadre de contrats territ oriaux ou dÕappels ˆ
projets, ainsi que lÕingŽnierie territ oriale, la structur ation
de p™les territ oriaux dÕexcellence ou dÕautres types
dÕopŽrations collectives (en mati•r e de commerce et
dÕartisanat, par exemple).

DÕune mani•re gŽnŽrale, la structur ation et la promotion
des fili•r es Žconomiques majeures de la rŽgion, ˆ tr avers
les p™les de compŽtitivitŽ, une politique rŽgionale 
de fili•r es agricoles, conchylicoles, foresti•r es ou
industriell es, ou encore des p™les territ oriaux, est 
un enjeu premier (cf. orientation 5, page 33).

La RŽgion soutiendra ainsi la professionnalisation des
territ oires, que ce soit dans le domaine de lÕagriculture, 
du tourisme, de la for•t, de la p•che et des cultur es
marines, car ces activitŽs sont essentiell es pour
lÕŽconomie locale. Ce soutien pourra se traduire par
lÕapport de moyens en ingŽnierie nŽcessaires (personnels
qualifiŽs et/ou diagnostic et stratŽgies territ oriales), mais
Žgalement par des programmes de formation dŽdiŽs 
aux animateurs locaux.

ENJEU ¥ 1

AmŽlior er lÕoffr e Žconomique des ter ritoir es

ENJEU ¥ 2

Soutenir des stratŽgies ter ritoriales
de dŽveloppement Žconomique

Pour maint enir et attir er des activitŽs, la Basse-
Normandie et ses territ oires doivent en permanence
renouveler et amŽliorer leur offre territ oriale, dÕune part
ˆ tr avers des parcs dÕactivitŽs de niveaux diffŽrents,
gŽnŽralistes ou spŽcialisŽs, en rŽponse aux demandes
dÕentreprises locales et extŽrieures, dÕautre part ˆ
travers une offre immobili•r e variŽe rŽpondant aux
diffŽrentes phases de croissance de lÕentreprise et ˆ son
type dÕactivitŽ (pŽpini•re/incubateur, h™tel dÕentreprises
et b‰timents mixtes, parcs marchands variŽs - logistique,
bureauxÉ), ou enfin ˆ tr avers l'action fonci•r e pour
l'agricultur e et les cultures marines. Les plans locaux
dÕurbanisme sont un outil ˆ mieux utiliser ˆ c et Žgard.

Cette offre Žconomique des territ oires doit bien entendu
•tr e con•ue en articulation avec les autres politiques
rŽgionales (logement, services publics de proximitŽ,
dŽveloppement des services aux entreprises, protection
de lÕenvironnementÉ).

La Basse-Normandie dispose dÕoutils fonciers (EPFN,
SAFER) qui ont vocation ˆ •tr e davantage mobilisŽs,
et notamment lÕƒtablissement Public Foncier de
Normandie (EPFN), tant pour la constitution de r Žserves
fonci•r es, que pour le prŽamŽnagement dÕespaces
dŽlaissŽs, en particulier en vue dÕune requalification ˆ
usage Žconomique.

LÕaccueil des entreprises pour la partie f onci•r e ou
immobili•r e sera pris en charge par les DŽpartements et
les CommunautŽs de communes. La RŽgion pourra
intervenir sur ces sujets, dans les hypoth•ses restrictiv es
suivantes :

¥ soit dans le cadre dÕengagements pris ˆ travers une
convention de redynamisation pour un territ oire en
difficultŽ dont l es besoins de revitalisation sont avŽrŽs
(contrat de site, par exemple), notamment pour la
requalification de sites industriels en voie dÕabandon,

¥ soit au titr e du caract•r e majeur dÕun projet
dÕentreprise, comportant une part de risque au-delˆ
des capacitŽs dÕintervention du territ oire concernŽ 
(P™le Žquipementier automobile du Pays de Flers
Faurecia, par exemple). Ainsi, la RŽgion concentrera
son intervention sur l e financement de zones
dÕactivitŽs ou dÕinfrastructur es immobili•r es
structur antes et de grande qualitŽ (spŽcialisŽes, Haute
QualitŽ EnvironnementaleÉ) dŽdiŽes ˆ lÕaccueil de
grands projets. Une notion de labellisation des zones
ou des projets ÇdÕintŽr•t s tratŽgique rŽgional È pourra
•tr e ŽtudiŽe. Des montages de type Çsyndicat mixte È
seront alors privilŽgiŽs, afin de formaliser l Õintervention
de plusieurs partenaires (ƒtat, collectivitŽs, SEM,
EPFNÉ),

¥ soit ˆ une dŽmarche intŽgrŽe, ˆ l'Žchell e d'un
territ oire, ˆ un projet global et structur ant. Ainsi
pourront •tr e mis en place dans le cadre des contrats
territ oriaux un soutien rŽgional ˆ l'acquisition du
foncier et/ou ˆ l'amŽnagement de zones d'activitŽs
d'intŽr•t supr a-communautaire ou ˆ la mise en place
de services communs aux entreprises,

¥ soit enfin dans le dŽveloppement de grands projets liŽs
ˆ l ÕamŽlioration de lÕenvironnement de sites de
production et ˆ la r echerche.

ENJEU ¥ 3

Promouvoir la rŽgion ˆ travers une dŽmar che commune
de qualitŽ, par ticuli•r ement dans les secteurs du tourisme,
de lÕagricultur e et de la for•t

La Normandie est considŽrŽe ˆ lÕŽtranger comme la
troisi•me r Žgion la plus connue de France. Cependant,
prises individuell ement, les rŽgions de Basse et de Haute-
Normandie ne bŽnŽficient pas de la m•me lisibilitŽ sur la
sc•ne int ernationale. CÕest pourquoi les actions de
promotion et de prospection internationales de la Basse et
de la Haute-Normandie doivent impŽrativement
converger, sous une seule et m•me banni•r e, lorsquÕelles
dŽfendent lÕattractivitŽ de leurs territ oires aupr•s des
investisseurs Žtrangers.

Promouvoir l ÕactivitŽ touris tique comme 
Ç fer de lance È de la politique dÕattractivitŽ
territ orial e

La France reste la 1re destination touristique du monde
avec 75 millions de visit eurs en 2003. Toutefois, ˆ
l'intŽrieur m•me de l'he xagone, la concurrence entre les
rŽgions ne cesse de cro”tre pour attirer et retenir, voire
faire revenir, les touristes, tant fran•ais qu'Žtrangers.

La Normandie, bien que bŽnŽficiant dÕune notoriŽtŽ
exceptionnelle doit, en outre, faire face ˆ la concurrence
de nouvelles destinations t ouristiques pouvant se
prŽvaloir de prix extr•mement bas et desservies par des
compagnies aŽriennes ˆ bas cožt (Europe de lÕEst,
MaghrebÉ). Elle est confrontŽe ˆ des pertes de parts de
marchŽs, notamment sur l es client•l es traditionnell es,
aux premiers rangs desquelles se trouvent les Fran•ais et
les Britanniques.

Face ˆ ce constat, le ComitŽ RŽgional du Tourisme de
Normandie (CRT) sÕengage pour les 5 annŽes ̂  venir, dans
une nouvelle stratŽgie de promotion ambitieuse de la
Normandie reposant sur :

¥ un abandon de la dŽmarche de marketing de lÕoffre pour
repartir des motivations des client•l es,

¥ le recentrage des actions sur les marchŽs prioritaires
qui ont ŽtŽ dŽfinis ˆ partir des flux et du poids
Žconomique quÕils reprŽsentent en Normandie 
(prioritŽ 1 : les marchŽs fran•ais et britannique),

¥ une promotion non plus institutionnell e, mais adaptŽe
aux attentes et motivations des client•l es ciblŽes. Par lˆ
m•me, la Normandie v a renouveler son image en
dŽveloppant le concept ÇdÕexpŽriences È qui nÕont quÕun
objectif : faire passer aux touristes un moment unique et
inoubliable en Normandie.

En outre, partant du principe que les habitants dÕune
rŽgion en sont les premiers prescripteurs, le CRT a lancŽ
au printemps 2006 une campagne de promotion ˆ
destination des normands sur l e th•me Ç RedŽcouvrir la
Normandie È.

Enfin, le tourisme de dŽcouverte dÕentreprises est une
initiativ e ˆ conforter, comme facteur de lien avec
lÕensemble des activitŽs Žconomiques.

Confier aux activitŽs primair es un r™le de 
prŽservation et de mise en valeur du caract•r e
original de la Basse-Normandie

La RŽgion Basse-Normandie offr e une variŽtŽ dÕattraits
naturels (fa•ade maritime, bocages normands et habitats
de caract•r e, productions agricoles de qualitŽÉ) qui
doivent •tr e protŽgŽs et mis en valeur.

L'agricultur e, les produits de la mer et leurs industries de
transformation, au-delˆ de l eur contribution Žconomique
majeure, participent autant ˆ la pr omotion de la
Normandie qu'ˆ l'entr etien d'un espace productif. Cette
combinaison d'activitŽs et d'amŽnitŽs, qui les caractŽrise,
doit •tr e soutenue pour conforter le caract•r e durable et
qualitatif de leur action. Ë ce titre, la RŽgion poursuivra
une dŽmarche dÕŽco-certific ation des for•ts, not amment
en direction des activitŽs dÕexploitation foresti•r e et 
de sciage. Dans une optique identique, la RŽgion
encouragera en parall•l e le dŽveloppement de
lÕagriculture biologique, une dŽmarche ÇqualitŽ È visant ˆ
une amŽlioration constante des productions agricoles et
la protection des activitŽs dont lÕexistence est liŽe ̂  un lieu
ou un territ oire particulier.

Valoriser l es ressources naturelles renouvelables
de la Basse-Normandie

La qualitŽ de vie et de lÕenvironnement constitue lÕune des
clŽs de lÕattractivitŽ de la Basse-Normandie. Maintenir
une gestion durable des paysages et des espaces naturels
implique une gestion Žconomique des milieux forestiers
et bocagers caractŽristiques de la rŽgion. Pour valoriser l e
bois, ressource renouvelable actuellement sous-
exploitŽe, plusieurs fili•r es gŽnŽratrices dÕemplois
peuvent •tr e favorisŽes : le bois-matŽriaux et le bois-
Žnergie. La RŽgion sÕattachera ˆ soutenir lÕorganisation
des diffŽrents acteurs de ce secteur Žconomique,
notamment par des actions dÕanimation, de formation et
de sensibilisation.
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1
ENJEU ¥ 4

Dynamiser lÕouvertur e inter rŽgionale, eur opŽenne
et inter nationale de la Basse-Nor mandie

LÕouvertur e des acteurs Žconomiques bas-normands ˆ
lÕinternational, aussi bien en mati•r e dÕexport, de
participation ˆ des pr ojets inter-r Žgionaux ou europŽens
que de rŽponse aux appels ˆ projets europŽens, est un
enjeu primordial.

La prospection internationale est par aill eurs une
composante importante de lÕimage et de lÕenrichissement
Žconomique de la rŽgion et de son Žconomie, dans un
contexte de concurrence accrue entre territ oires.

Ainsi, la RŽgion a rŽactivŽ au dŽbut 2006 une antenne 
ˆ Brux elles, non seulement pour se doter dÕune
reprŽsentation institutionnell e, mais surtout pour offrir aux
acteurs bas-normands un lieu de conseil et de rŽponse,
ainsi que de promotion des projets de la Basse-Normandie.

Parall•l ement, une prŽsence plus active de la Basse-
Normandie dans les projets de lÕArc Manche, mais aussi de
lÕespace atlantique sera recherchŽe, en implication accrue
des acteurs et des atouts de la rŽgion.

Il conviendra Žgalement de structur er voire de dŽvelopper
les soutiens ˆ la mobilitŽ int ernationale des Žtudiants,
Žtudiants-ingŽnieur s, apprentisÉ, composantes dÕune
cultur e dÕouvertur e ˆ lÕinternational des futur s chefs
dÕentreprises et cadres.

Enfin, la convergence des stratŽgies et des programmes
dÕaction en mati•re Žconomique sera renforcŽe avec celles
conduites en Haute-Normandie, en favorisant par exemple
lÕorganisation mutualisŽe des opŽrations collectives, des
dŽmarches de fili•r e ou dÕaccompagnement des
entreprises ˆ l Õexport.

AcquŽrir de la lisibilitŽ dans l Õorganisation des
actions de prospection international e

LÕassociation Normandie DŽveloppement est confortŽe en
tant que correspondant unique de la RŽgion pour la mise
en Ïuvr e dÕactions de prospection internationale. La
RŽgion souhaite vivement que le r™le des agences
dŽpartementales soit clarifiŽ en la mati•r e, de fa•on ˆ
permettr e ˆ Normandie DŽveloppement dÕassurer la
coordination gŽnŽrale des actions et un r™le de t•t e de
rŽseaux.
La nouvelle organisation Žconomique rŽgionale devra en
outre favoriser l es conditions dÕune parfaite cohŽrence
entre les actions territ oriales et sectoriell es conduites sur
tous les territ oires de la Basse-Normandie et celles qui
sont orientŽes vers lÕinternational. Le dŽveloppement des
p™les de compŽtitivitŽ, des p™les structur ants de recherche
et des fili•r es porteuses dÕavenir doit en effet sÕinscrire
dans une dimension internationale.
Normandie DŽveloppement a en consŽquence vocation ˆ

animer tous les aspects de promotion internationale liŽs
aux initiatives territ oriales, notamment pour les p™les de
compŽtitivitŽ et les dŽmarches de fili•r es.
LÕexpŽrience montre par ailleurs la nŽcessitŽ de favoriser
lÕancrage des groupes par une action spŽcifique de suivi,
tant aupr•s des Žtablissements ˆ capitaux Žtrangers que
des Žtablissements ˆ capitaux fran•ais.

Dynamiser les exportations bas-normandes

Le commerce extŽrieur joue un r™le important dans
lÕouvertur e internationale et la santŽ Žconomique dÕune
rŽgion. Or, les exportations bas-normandes ont diminuŽ de
6 % entre 2001 et 2003. Elles reprŽsentent actuellement
11 % du PIB bas-normand contre 21 % en moyenne au
niveau national. La remise ˆ niveau du commerce
international de la Basse-Normandie est donc bien un
enjeu vital, de m•me que le maintien et le confortement
des belles places acquises, par exemple, par les produits
agroalimentaires normands ou par l'Žconomie du cheval.

La RŽgion a ainsi ŽlaborŽ depuis dŽbut 2005, en lien avec
lÕƒtat et les rŽseaux consulaires, un programme ambitieux
de revitalisation des exportations, en particulier ˆ
destination des PME bas-normandes, dont les modalitŽs
opŽrationnelles pourront •tr e prŽsentŽes dŽbut 2006.

Le nouveau dispositif visera deux objectifs ˆ 5 ans : 500
nouvelles entreprises exportatrices et 20 % dÕaugmen-
tation du volume exportŽ (par rapport ˆ 2004), pour
atteindre 4 milliards dÕeuros. Trois pistes dÕactions seront
mises en Ïuvr e : la clarification et la coordination des
nombreux acteurs, lÕinstauration et le partage dÕune veille
Žconomique organisŽe et Žvolutive, afin dÕidentifier les
marchŽs extŽrieurs accessibles et ˆ fort potentiel, le
ciblage de lÕintervention publique sur des marchŽs et des
opŽrations priorit aires. Un Çr•gl ement export È en ce sens
a ŽtŽ adoptŽ en avril 2006.
LÕaction bas-normande participera ˆ lÕeffort national
dÕaccroissement de 50% du nombre de PME exportatrices.

En parall•l e, lÕaccueil dÕŽtudiants Žtrangers au sein des
entreprises pourrait •tr e davantage promu, comme un
moyen complŽmentaire pour faciliter leurs dŽmarches
dÕouvertur e europŽenne ou internationale.

La RŽgion souhaite par ailleurs Žtudier avec la Haute-
Normandie la possibilitŽ de regrouper au sein de
Normandie DŽveloppement lÕensemble des missions de
coordination liŽes au commerce international, dans un
souci de synergie des compŽtences et dÕoffre globale aux
territ oires et aux entreprises. Les missions opŽrationnelles
des rŽseaux consulaires seront renforcŽes dans un cadre
stratŽgique clarifiŽ, notamment gr‰ce au futur r•gl ement
export.

RENFORCER ET PROMOUVOIR
LÕATTRACTIVITƒ ET LE DYNAMISME
DE LA BASSE-NORMANDIE ET
DE SES TERRITOIRES

ENJEU ¥ 5
Accr o”tr e la pr ofessionnalisation des entr eprises,
par le r enfor cement des compŽtences humaines
notamment en r ecourant ˆ la for mation

La formation est un axe priorit aire dans les modalitŽs
dÕinterventions de la RŽgion en accompagnement des
entreprises dans leur dŽveloppement.

Les liens entre SRDE et politique de la RŽgion en mati•re
de formation tr aduite ˆ tr avers le PRDFP, sÕarticulent
autour des enjeux suivants :

¥ promouvoir des formations supŽrieur es dans des
secteurs qui conditionnent l e dŽveloppement
Žconomique (nouvelles formations dÕingŽnieurs,
management, ŽconomieÉ), comme une rŽponse au
dŽficit chronique dÕencadrement des entreprises de
Basse-Normandie,

¥ rŽpondre aux besoins de tous les secteurs Žconomiques
reprŽsentŽs dans le territ oire rŽgional : artisans,
professions libŽrales, commer•ants, acteurs de
lÕŽconomie sociale et solidaire, entreprises industriell es
et de servicesÉ

¥ dŽvelopper avec les entreprises et notamment en cas de
crŽation, la mise en place dÕactions de formation
prŽalable ˆ lÕembauche de nouveaux salariŽs, en
direction de demandeurs dÕemploi,

¥ prendre en compte les aspects formation pour l e
reclassement dans les politiques territ oriales conduites
dans les bassins en crise,

¥ accompagner les entreprises entreprenant des plans de
formation signific atifs de leurs salariŽs, dans un souci
dÕŽlŽvation du niveau des compŽtences et de
certific ation des parcours. Dans ce domaine, la RŽgion

articul era son action avec celle de lÕƒtat et des
partenaires sociaux dŽclinŽe dans le cadre de la loi du 
4 mai 2004 relative ̂  la formation professionnelle tout au
long de la vie et au dialogue social,

¥ dŽvelopper les formations ˆ la r eprise/cr Žation
dÕentreprises et d'exploitation agricoles et maritimes.

La professionnalisation des dÕentreprises par des
formations notamment dŽdiŽes ˆ lÕexport, ˆ l Õutilisation
des outils TIC, aux problŽmatiques de crŽation et de
transmission dÕentreprises, ˆ la dŽmarche qualitŽ (y
compris pour la pr oduction agricole), ˆ lÕamŽlioration des
outils de production et ˆ l Õappropriation de la gestion
prŽvisionnelle des emplois et des compŽtences sera
encouragŽe par la RŽgion.

Une meilleure sensibilisation des lycŽens et des Žtudiants
ˆ l Õentreprenariat pourr a •tr e favorisŽe par la mise en
place de modules adaptŽs, notamment au sein de
formations supŽrieur es.

Dans le domaine du tourisme, le Plan RŽgional de
Formation des Acteurs du Tourisme, ouvert ˆ t ous les
professionnels du tourisme, salariŽs comme chefs
dÕentreprises, sera prolongŽ et, si possible, Žtendu
gŽographiquement ˆ la Haut e-Normandie (de nombreuses
structur es touristiques Žtant interrŽgionales), et ˆ de
nouveaux publics (saisonniers, bŽnŽvoles, Žlus).

ENJEU ¥ 6
AmŽlior er les infrastr uctur es et les services de transpor t 
(rŽseau routier , rŽseau fer roviair e, por ts, aŽropor t)

ƒlŽments structur ants du territ oire, les infrastructur es
de transport constituent un f acteur clŽ de lÕattractivitŽ de
la Basse-Normandie et sont un vecteur reconnu du
dŽveloppement Žconomique rŽgional.

Un nŽcessaire dŽveloppement des infr astructur es
de transport

LÕanalyse des besoins de la rŽgion met en Žvidence la
nŽcessitŽ dÕinvestissements en infrastructur es pour
tous les modes de transport dans la perspective
dÕamŽliorer les liaisons interrŽgionales et dÕassocier la
RŽgion aux grands projets structur ants europŽens.

Les projets soutenus dans le cadre de la coopŽration
mŽtropolitaine ̂  un niveau interrŽgional doivent •tr e pris
en compte pour le choix de certains investissements
lourds mais indispensables pour faire de Caen une ville
de niveau europŽen.

1/ Volet ferr oviaire
LÕacc•s de la Basse-Normandie ˆ des liaisons
ferroviaires rapides, notamment vers Paris, est une des
prioritŽs mises en avant par les acteurs locaux. Un projet
phasŽ dÕamŽlioration de lÕoffre Paris-Caen-Cherbourg
(matŽriel, cadencement, acc•s au rŽseau TGV, ˆ Roissy)
doit permettr e de rŽpondre ˆ cette demande. 
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Le contournement du bassin parisien par le mode
ferroviaire serait une alternative ˆ la r oute pour
lÕacheminement des marchandises transitant par
celui-ci ou par des secteurs encombrŽs. Il serait util e
ˆ Port 2000 (Le Havre, livraison fin 2006), au port de
Rouen et aux ports bas-normands de Caen et de
Cherbourg. Le dŽveloppement du transport de fret
appara”t comme un autre enjeu de lÕamŽlioration des
infr astructur es, notamment par lÕadoption de
solutions r ail / r oute adaptŽes.

2/ Volet aŽrien
La qualitŽ des conditions d'acc•s au tr ansport aŽrien
constitue un facteur d'attr activitŽ tr•s r Žguli•r ement mis
en avant par les chefs d'entreprise. La RŽgion confirme
son soutien ˆ l'unific ation et ˆ la c oordination de l'offr e
aŽroportuaire normande. Dans cette perspective, elle
souhaite promouvoir de nouvelles liaisons avec des hubs
internationaux au dŽpart de l'aŽroport de Deauville-
Saint-Gatien, en complŽment de l'offr e existant au
niveau de l'aŽroport de Caen-Carpiquet.

3/ Volet routier et aut oroutier
Pour le volet routier, lÕacc•s des principal es villes ou des
bassins dÕemplois au rŽseau autoroutier appara”t
comme un objectif primor dial de lÕamŽnagement du
territ oire rŽgional. LÕoptimisation des retombŽes liŽes ˆ
lÕouvertur e des autoroutes ˆ tr avers lÕoctroi dÕaides
directes (amŽnagement paysager, signalŽtique, offre
dÕhŽbergementsÉ) est un enjeu pour lequel la RŽgion
joue un r™le de coordination des dŽpartements.

4/ Volet maritime
Le dŽveloppement des deux places portuaires de
Cherbourg et de Caen-Ouistreham, vŽritables
Ç poumons Žconomiques È de notre rŽgion, doit
conforter le transmanche, activitŽ dominante de ces
deux ports, en terme de modernisation des
infrastructur es et de soutien au pavillon fran•ais,
sÕintŽgrer dans le cadre des Autoroutes de la Mer
comme nÏud modal eur opŽen favorisant la crŽation
de nouvelles lignes maritimes, pr omouvoir le
cabotage de proximitŽ, sans oublier le projet Fastship.

La crŽation dÕun vŽritable espace Žconomique
transfrontalier au niveau de lÕentitŽ Manche devra •tr e
soutenue.

Enfin, les opportunitŽs de dŽveloppement
industrial o-portuair es devront •tr e accompagnŽes
dans les deux ports, en confortant ˆ la f ois les
activitŽs existantes, et en dŽveloppant de nouvelles
actions et fili•r es de compŽtences.

La logistique

La logistique est une activitŽ complŽmentaire et
indispensable au transport et ˆ la dis tribution. Avec ses
deux ports dÕintŽr•t national, son aggl omŽration
capitale, sa proximitŽ avec les complexes industrial o-
portuair es de la Basse-Seine et de lÕIle-de-France et ses
infrastructur es de desserte et de transit international, la
Basse-Normandie doit dŽvelopper des implantations
pertinent es dans cette fili•r e.

Vers un SchŽma RŽgional des Transports 
favorisant un usage rationnel des infr astructur es
dans une perspective de dŽveloppement durable

Ces projets doivent sÕinscrire dans les perspectives
dÕŽlaboration dÕun SchŽma RŽgional des Transports
reposant sur des objectifs de cohŽsion rŽgionale, au
travers notamment des temps dÕacc•s aux p™les
rŽgionaux, de coopŽration territ oriale europŽenne, ainsi
que dÕamŽlioration de la qualitŽ des infrastructur es
existantes et des services.

Sans prŽtendre ˆ lÕexhaustivitŽ, le SchŽma RŽgional des
Transports bas-normand devrait mettr e en Žvidence : 

¥ les enjeux liŽs ˆ lÕaccessibilitŽ du territ oire
rŽgional (ouvertur e du territ oire rŽgional vers les
rŽgions limitr ophes, acc•s maritime, tr ansmanche,
acc•s aŽrien, connexion au rŽseau ferroviaire ˆ
grande vitesse, etc.),

¥ les enjeux liŽs ˆ la cohŽsion rŽgionale :
homogŽnŽisation des temps gŽnŽralisŽs dÕacc•s
aux centres urbains rŽgionaux, homogŽnŽisation
des niveaux de services sur les liaisons jugŽes
stratŽgiques, etc.,

¥ les enjeux liŽs ˆ des sous-ensembles prŽcis :
zones excentrŽes, espaces limitr ophes de 
lÕIle-de-France, concentrations urbaines non
compl•t ement incluses dans un pŽrim•tr e de
tr ansports urbains, r Žgions touris tiques
dÕenvergure nationale voire internationale, etc.,

¥ les enjeux liŽs au transit et aux grands flux
dÕŽchelle nationale ou internationale Ð terrestres
et maritimes,

¥ les enjeux dÕordre social : acc•s aux mar chŽs du
travail ˆ partir de t errit oires en crise, acc•s aux
lieux dÕŽtudes, acc•s pour l es personnes ˆ
mobilitŽ r Žduite,

¥ les enjeux liŽs au dŽveloppement durable : mise
en place dÕalternatives ferroviaires, valorisation
des transports publics en milieu pŽriurbain,
innovation dans les transports collectifs en milieu
rur al, etc.

ENJEU ¥ 7
Confor ter les rŽseaux numŽriques, la fili•r e
des Technologies de lÕInfor mation et de la Communication
et une of fr e croissante de ser vices

Le dŽveloppement des TIC a ŽtŽ au cÏur des
politiques publiques menŽes au travers tant des
contrats de plan que des programmes europŽens.
De nombreux investissements ont ŽtŽ rŽalisŽs et il
convient de sÕinterroger sur lÕarticulation entre les
besoins en termes dÕinfrastructur es et une politique
dÕamŽlioration de leur usage.

Des investissements structur ants qui
dŽploient les TIC sur lÕensemble du territ oire
rŽgional

La RŽgion a connu une phase dÕinvestissements
import ants en la mati•r e au titre de lÕactuelle
pŽriode de programmation, en particulier en
mati•r e dÕinfrastructur es pour la couvertur e
numŽrique des territ oires.

La RŽgion est soucieuse quÕune offre de qualitŽ
accessible ˆ t ous, soit prŽsente sur le territ oire. Elle
entend poursuivre son effort dÕamŽnagement
numŽrique du territ oire, au-delˆ des actions
entreprises par les DŽpartements. La RŽgion
veill era ˆ une bonne coordination entr e ses
interventions, celles des DŽpartements et celles
des opŽrateurs, pour doter la rŽgion dÕun
Žquipement performant en mati•r e de haut dŽbit.

Les investissements dŽjˆ r ŽalisŽs ont permis
dÕamŽliorer lÕacc•s aux services tant pour les
populations que pour les entreprises. Toutefois,
certaines opŽrations dÕŽquipement seront
poursuivies, quÕil sÕagisse du rŽseau rŽgional
Vikman, notamment dur ant la prochaine pŽriode de
programmation, ou de lÕŽquipement des zones
dÕactivitŽ qui proposeront aux entreprises un panel
de services numŽriques innovants et dÕŽquipements
TIC. Cette action est destinŽe ˆ f avoriser lÕancrage
des entreprises rŽgionales, notamment pour la
rŽalisation de nouvelles zones dÕactivitŽs et pour le
secteur agricole, gr‰ce ˆ l Õinnovation. Elle
permettr a Žgalement dÕamŽliorer lÕoffre Žconomique
territ oriale.

DŽvelopper les services liŽs aux TIC

Le dŽveloppement de services gŽnŽriques ou de 
services ŽvoluŽs en mati•r e dÕŽducation, de santŽ,
dÕadministr ation ou de commerce Žlectronique

devra se faire avec le double objectif dÕamŽliorer la
qualitŽ des services publics rŽgionaux (en termes
de gouvernance comme en termes de services
Žlectroniques de proximitŽ) et de renforcer
lÕefficacitŽ des entreprises, lÕattractivitŽ rŽgionale et
lÕemploi (veill e stratŽgique, communication interne
et externe, administration en ligne).

Quelles sont les opportunitŽs Žmergentes
liŽes au dŽveloppement des TIC ?

Parall•l ement au dŽveloppement des services
offerts, leur appropriation par l es populations et les
acteurs Žconomiques doit bŽnŽficier dÕun effort
particulier . LÕappropriation des TIC par les
entreprises et notamment les TPE sÕeffectuera
dÕautant mieux que des lieux dÕinformation et de
formation seront proposŽs.

Une attention devra •tr e apportŽe ˆ la qualitŽ des
moyens utilisŽs : 

¥ lÕutilisation des TIC par les entreprises,
notamment les plus petites, doit permettr e de
dŽmontrer quÕun tissu Žconomique en majoritŽ
rur al peut •tr e performant et dynamique, surt out
ˆ tr avers lÕaide et le conseil apportŽs par les
organismes tels que le CTN, lÕƒchangeur de
Basse-Normandie,

¥ le soutien ˆ l Õinstallation dÕentreprises ou de
centres de recherches liŽs aux TIC, ou bien encore
la crŽation dÕoutils TIC adaptŽs aux Žvolutions des
professions agricoles et artisanales, sont des
objectifs qui sÕint•grent compl•t ement au sein
dÕune str atŽgie de dŽveloppement durable et
compŽtitif,

¥ la mise en rŽseau des Žtablissements, la tŽlŽ-
formation et l Õouvertur e des syst•mes
dÕinformation ˆ l Õensemble des acteurs sont
Žgalement des objectifs ˆ pour suivre. DiffŽrents
moyens sont proposŽs comme les Espaces
NumŽriques de Travail (ENT) ou les campus
numŽriques,

¥ la mise en place des moyens efficaces pour
amŽliorer les services destinŽs aux citoyens, ˆ
tr avers les structur es comme les Espaces
Publiques NumŽriques (EPN) dans les milieux
rur aux, par exemple.
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Les TIC, outils coll ectifs de la dŽmarche de
mark eting territ orial

La communication numŽrique, ˆ tr avers la crŽation
de sites Internet pertinents et c omplŽmentaires sur
lÕensemble du territ oire rŽgional, peut constituer un
formidable vecteur dÕimage pour les savoir-f aire
locaux. Par exemple, la mise en rŽseau des offres
de tourisme (optimisation du par c dÕhŽbergements
avec rŽservation en ligne, planification des
animations cultur elles et bornes interactives), la
mise en rŽseau des musŽes, des sociŽtŽs ou bien
des centres Žquestres (Žlaboration des trajets de
randonnŽes) illustrent parfaitement la pertinence
de ce vŽritable outil collectif de marketing
territ orial.

Le dŽveloppement des TIC met la Basse-Normandie
face ˆ un enjeu majeur. La RŽgion doit dŽmontrer
quÕun territ oire majorit airement rur al est non
seulement un espace agricole mais aussi un espace
dÕinnovation o• l ÕactivitŽ Žconomique et les services
sont harmonieusement r Žpartis.
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MIEUX ACCOMPAGNER
LES PROJETS DE DƒVELOPPEMENT
DES ENTREPRISES    > p. 21 . 24

Dans un souci de facilitŽ rŽdactionnelle, le vocable Çentreprises È recouvre
Žgalement les exploitations agricoles ou conchylicoles.
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ENJEU ¥ 8
Rendr e plus ef ficace et plus lisible lÕor ganisation 
des acteurs du dŽveloppement Žconomique

LÕaudit de lÕanimation Žconomique a notamment rŽvŽlŽ
que la Basse-Normandie souffr ait dÕune part dÕun dŽficit
de vision stratŽgique et de cohŽrence, dÕautre part dÕune
faible lisibilitŽ du r ™le des diffŽrents acteurs.

Renforcer la rŽflexion et le partage str atŽgique

Un forum des acteurs du dŽveloppement Žconomique
rŽunira, autour du PrŽsident de la RŽgion, des dŽcideurs
de la sph•r e socio-Žconomique et des personnalitŽs
qualifiŽes pour analyser les grands enjeux rŽgionaux et
proposer des orientations stratŽgiques sur tous sujets
concourant ˆ la pr Žservation et au dŽveloppement de
lÕattractivitŽ de la rŽgion et de lÕemploi :

¥ le soutien ˆ la r echerche dans le secteur privŽ, le
transfert de technologies et lÕinnovation,

¥ le soutien aux partenariats de recherche publics-privŽs
au travers des appels ̂  projets des p™les scientifiques et
technologiques et des p™les de compŽtitivitŽ,

¥ les aides aux entreprises,
¥ les politiques de fili•r es,
¥ les partenariats internationaux des entreprises et

notamment lÕexport,
¥ lÕanticipation et lÕaccompagnement des mutations

Žconomiques,
¥ les dŽmarches dÕintelligence Žconomique territ oriale,
¥ les liens entre enjeux de formation et dŽveloppement

Žconomique.

Ce forum des acteurs permettr a en particulier de
conforter la vocation du Conseil ƒconomique et Social
RŽgional en mati•r e dÕŽtudes et de prospective.

Accro”tre lÕefficacitŽ opŽrationnell e des actions

La RŽgion assurera son r™le de coordination
opŽrationnell e ˆ tr avers la crŽation dÕune Mission
rŽgionale pour le dŽveloppement Žconomique et
lÕinnovation, qui animera la mise en Ïuvr e des politiques
rŽgionales dans trois directions :

¥ lÕinnovation, le transfert de technologies et la recherche
privŽe,

¥ la politique des fili•r es,
¥ le suivi des grands projets industriels.

La Mission fonctionnera sur le principe de ÇsubsidiaritŽ È :
elle se concentrera sur ses missions transversales 
de coordination ou dÕanimation, et des conventions
partenariales dÕobjectifs seront mises en place avec les
organismes existants en Basse-Normandie (r Žseaux
consulaires, agences de dŽveloppementÉ) pour la mise en
Ïuvr e concr•t e et opŽrationnelle des prioritŽs dÕaction.

La Mission disposera par ailleurs de dŽlŽgations
opŽrationnell es importantes pour les aides aux
entreprises de faibles montants, par exemple pour la
prescription de Ç ch•ques-c onseils È, sous une forme
souple et rŽactive, pour aider les entreprises rapidement,
en amont de leurs projets dÕinvestissement et de
rŽorganisation.

Vers une rŽpartition Ç spŽcialisŽe È des aides
entre CollectivitŽs

La dŽfinition rŽglementaire des aides ou rŽgimes dÕaides
mis en Ïuvr e en Basse-Normandie est confiŽe par la loi
du 13 aožt ˆ la RŽgion, dans le cadre du droit national et
communautaire. Par aill eurs, la RŽgion se voit confier
lÕŽlaboration annuelle du bilan des aides accordŽes par
lÕensemble des collectivitŽs.

Ce r™le de coordination nÕimpose pas ˆ la RŽgion de
mettr e en Ïuvr e elle-m•me t outes les aides, mais doit 
au contraire lÕinviter ˆ r ecentrer son r™le et celui des
autres collectivitŽs.

La RŽgion et les DŽpartements conviennent donc
dÕengager la spŽcialisation de leurs interventions sur les
bases rŽsumŽes dans le tableau suivant :

ENJEU ¥ 9
Clarifier et simplifier la gestion des dispositifs dÕaides 
aux entr eprises

LÕactuelle complexitŽ de gestion des aides publiques est
considŽrŽe par nombre dÕacteurs, comme nuisible ˆ l eur
efficacitŽ. Cet enjeu est dÕautant plus import ant que les
subventions concrŽtisent, au moins partiell ement, la mise
en Ïuvr e des politiques Žconomiques voulues par les
collectivitŽs territ oriales. La RŽgion sÕengage ˆ simplifier
les procŽdures liŽes ˆ lÕinstruction adminis trative des
demandes et ˆ diminuer l es dŽlais dÕobtention des
subventions aux bŽnŽficiaires. Pour •tr e efficace, cet
effort doit •tr e collectif et partagŽ par les DŽpartements et
intercommunalitŽs : lÕinformation aupr•s des entr eprises
visŽes par les dispositifs dÕaides publiques, lÕanalyse de
leurs besoins, lÕaide au montage des dossiersÉ

Afin de rompre avec lÕactuelle pratique de guichet, il est
souhaitable de favoriser un accompagnement global des
entreprises, dans la durŽe, sous forme dÕun Çcontrat
dÕaccompagnement stratŽgique pluriannuel È, englobant
les investissements matŽriels dÕune entreprise,
lÕinnovation et lÕexport, en lien avec les opŽrations dÕappui
ˆ la f ormation des futur s salariŽs ou des salariŽs en place.

Parall•l ement, une procŽdure rŽactive et souple, sous la
forme de Ç ch•ques-c onseils È, sera proposŽe pour les
besoins plus ponctuels des entreprises en mati•r e de
ÇprŽ-expertise È financi•r e ou technique et de conseil.

THéME GROUPES PME TPE
(Entre 10 et 250 personnes) (moins de 10 personnes)

Conception / Str atŽgie/
Coordination ƒtat / RŽgion

ƒvaluation / Veill e

Aides aux projets majeur s Ç OpŽrations exceptionnelles È cofinancŽes  Sans objet

(subvention) par toutes les collectivitŽs concernŽes

Coordination ƒtat/RŽgion

Aides ˆ la cr Žation Sans objet (hors RŽgion (PRCE DŽpartements (PFILs)

dÕentreprises extension significative,  et Normandie Prime DŽpartementale (pour les

CrŽations cf. projets majeurs) CrŽation 1) de 2 ˆ 5 emplois) ?

Aides ˆ la tr ansmission-r eprise Sans objet PFIL rŽgionale Normandie Initiative PFILs dŽpartementales

Aides au dŽveloppement ARE, sur financement ARE, sur financement FRAA et FMC sur 

des entreprises (avance) uniquement RŽgion uniquement RŽgion financements uniquement 

DŽpartements (sauf ORAC : RŽgion)

Soutiens transversaux ˆ 
Sans objet Outils rŽgionaux (notamment  ch•que-c onseil)

lÕensemble des th•mes (conseil)

Aides ˆ lÕexport (subvention) Sans objet Financement RŽgion uniquement (ARE et Aide au conseil)

Aides ˆ lÕinnovation et R&D
Financement RŽgion uniquement

privŽe (subvention)

OpŽrations collectives ƒtat (gŽnŽral)

thŽmatiques (NTIC, Sans objet Coordination RŽgion (fili•r es, p™les de compŽtitivitŽ), 

environnementÉ) avec lÕappui des DŽpartements

OpŽrations de reconversion Coordination et pilotage RŽgion (ou ƒtat), en lien avec les DŽpartements 

Zones dÕactivitŽs RŽgion (pour lÕaccueil de grands projets ou zones de conversion)

DŽpartements et CollectivitŽs locales (pour le reste)

Aides ˆ lÕimmobilier RŽgion (pour grands projets ou zones de conversion)

industriel DŽpartements et CollectivitŽs locales (pour le reste)

Capital Risque RŽgion

Aides ˆ lÕagriculture, ˆ la p•che 
Maintien du partenariat CPER

et aux cultur es marines
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Pour mieux aider les entreprises du tourisme (en tr•s
grande majoritŽ des PME, voire des TPE), il conviendrait
de redŽfinir les conditions dÕattributions de lÕAvance
RŽgionale ˆ lÕEntreprise et du Fonds de Modernisation
du Commerce. Les besoins dÕinvestissement sont en
effet import ants et insuffisamment c ouverts. Si
lÕh™tellerie et lÕh™tellerie de plein air bŽnŽficient
gŽnŽralement de financements des DŽpartements
(diffŽrents dÕun DŽpartement ˆ l Õautre), ce nÕest pas le
cas des lieux de visites, des activitŽs de loisirs et de la
restauration.

Les dispositifs visant au dŽveloppement local et ˆ
lÕŽmergence de projets structur ants en terme
dÕamŽnagement du territ oire seront Žgalement
soutenus et notamment les opŽrations de rŽnovation
collective. En effet, la dynamique territ oriale enclenchŽe
gr‰ce ˆ ces programmations permet de rŽpondre au
maintien de services de proximitŽ et dÕactivitŽs
commerciales, vecteurs de revitalisation et de
Ç redynamisation È de secteurs en voie de dŽsertification.

Plan rŽgional de dynamisation du commerce
et de lÕartisanat

La spŽcialisation prŽvue des interventions des
collectivitŽs doit prŽserver lÕunitŽ de stratŽgie et dÕaction
pour toute la Basse-Normandie, t out particuli•r ement
pour les tr•s petit es entreprises. Dans ce souci, 
la RŽgion propose dÕŽlaborer, en lien avec les
DŽpartements, les rŽseaux consulaires et lÕƒtat, un plan
rŽgional de dynamisation du commerce et de lÕartisanat,
qui prenne en compte dans la durŽe :

¥ le souhait dÕunitŽ dÕaction, notamment en ce qui
concerne la dŽfinition des prioritŽs et des modalitŽs
dÕaction,

¥ le partenariat privilŽgiŽ avec les rŽseaux consulaires,
¥ la simplific ation de la gestion des aides accordŽes aux

entreprises,
¥ des perspectives financi•r es pluriannuell es,
¥ la mise en Ïuvr e concertŽe des financements des

aides individuelles (DŽpartements pour lÕessentiel) et
collectives (RŽgion pour lÕessentiel),

¥ la prŽservation ˆ l ÕŽchelle rŽgionale des outils
dÕobservation et de suivi des politiques mises en place.

Vers une clarific ation du part age des r™les
entre lÕƒtat et la RŽgion ?

Les orientations retenues au sein du SchŽma RŽgional
de DŽveloppement ƒconomique sont largement
convergentes avec celles formalisŽes par lÕƒtat pour la
pŽriode 2004-2006 au sein du Plan dÕAction StratŽgique

de lÕƒtat en RŽgion, en particulier autour des enjeux de
dŽveloppement dÕune vision prospective des Žvolutions
Žconomiques, du renforcement de la recherche et de
lÕinnovation, du soutien aux p™les de compŽtitivitŽ ou aux
dŽmarches de fili•r es, de structur ation de la veille
Žconomique et de la prospection dans les secteurs ˆ f ort
potentiel, ou enfin de dynamisation de la transmission et
reprise dÕentreprises.

Au-delˆ de cette liste commune de prioritŽs dÕaction, la
mise en Ïuvr e du SRDE doit •tre lÕoccasion dÕaugmenter
les synergies entre les services de lÕƒtat et de la RŽgion.
Les voies dÕune collabor ation str atŽgique et
opŽrationnell e renforcŽe devront •tr e recherchŽes 
par un rapprochement des prioritŽs dÕintervention
annuelles, notamment dans le cadre des mesures
inscrit es au Contrat de Plan ƒtat-RŽgion (lancement
commun dÕappels ˆ projets ; dŽfinition des modalitŽs de
suivi de fili•r es clŽs et des p™les de compŽtitivitŽ ;
dŽtermination des axes ˆ privilŽgier pour l es aides
individuellesÉ).

La synergie ƒtat-RŽgion passe par ailleurs par la
dŽlŽgation ˆ la RŽgion dÕune partie des aides gŽrŽes
aujourdÕhui par lÕƒtat. La loi du 13 aožt 2004 prŽvoit en
effet que :

Ç Quand un schŽma de dŽveloppement Žconomique est
adoptŽ par la RŽgion, celle-ci est compŽtente, par
dŽlŽgation de lÕƒtat, pour attribuer t out ou parties des
aides quÕil met en Ïuvre au profit des entreprises et qui
font lÕobjet dÕune gestion dŽconcentrŽe. Une convention
passŽe entre lÕƒtat, la RŽgion et, le cas ŽchŽant, dÕautres
CollectivitŽs ou leurs groupements, dŽfinit les objectifs
de cette expŽrimentation, les aides concernŽes, ainsi
que les moyens financiers mis en Ïuvr e par chacune
des parties. Elle peut prŽvoir des conditions dÕoctroi des
aides diffŽrentes de celles en vigueur au plan national.È.

La RŽgion confirme son souhait que la mise en Ïuvr e de
cette dŽlŽgation se fasse de la fa•on la plus lisibl e et
efficace possible, dans le respect de la loi et dans le
souci du service rendu aux entreprises. Elle reste dans
lÕattente des propositions de lÕƒtat en vue de finaliser la
convention de dŽlŽgation nŽcessaire.

Enfin, les prioritŽs du SRDE sÕinscrivent Žgalement tr •s
largement dans les prioritŽs communautaires mises en
avant pour la prochaine pŽriode (2007-2013) de fonds
structur els europŽens. CÕest pourquoi la RŽgion, dans un
souci de synergie accrue des outils financier s, confirme
son souhait de se voir confier la gestion du futur
objectif 2 ÇCompŽtitivitŽ rŽgionale et emploi È.

MIEUX ACCOMPAGNER
LES PROJETS DE DƒVELOPPEMENT
DES ENTREPRISES
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Le tissu productif bas-normand conna”t une disparitŽ croissante de situations entre la crŽation
dÕune part et la reprise/tr ansmission dÕentreprises dÕautre part. Ainsi, la Basse-Normandie est
certes au premier r ang des rŽgions fran•aises en mati•r e de transmissions dÕentreprises, mais elle
se situe au 18e rang national en termes de crŽation dÕŽtablissements (19e rang pour les crŽations
pures dÕactivitŽs nouvelles).

En rapportant le nombre de crŽations dÕentreprises ˆ la population pour c alculer des densitŽs, il
appara”t Žgalement que la dichotomie est forte entre les reprises-r Žactivations (8e rang) et les
crŽations pures (17e rang). Ainsi, la Basse-Normandie est certes championne pour les reprises (cet
atout devra dÕailleurs •tr e pŽrennisŽ), mais reste ̂  la tr a”ne pour les crŽations dÕactivitŽs nouvelles qui,
pourtant, contribuent au dynamisme et au dŽveloppement ˆ l ong terme du tissu productif rŽgional.

M•me si la cr Žation, la reprise et la tr ansmission dÕentreprises recouvrent des problŽmatiques
diffŽrentes, elles ont toutes trois en commun une situation temporaire de fragilitŽ des entreprises.

La crŽation dÕentreprises, source dÕemplois et dÕenrichissement du tissu Žconomique local est une
grande prioritŽ de la RŽgion, y compris dans le secteur touristique et ˆ tr avers le champ de
lÕŽconomie sociale et solidaire.

Une rŽpartition des r ™les au profit de la simplific ation et de lÕefficacitŽ.

Les collectivitŽs territ oriales renforceront leur intervention dans ce domaine. On peut citer notamment : 

¥ lÕalimentation des fonds dÕinvestissement confiŽs aux PFIL et gŽrŽs par elles, ainsi que la question de
leur fonctionnement,

¥ la pŽrennisation des associations dÕutilitŽ sociale ˆ tr avers les aides au conseil (Dispositif Local
dÕAccompagnement) dispensŽes par diffŽrents acteurs (Plate-Forme dÕInitiatives Locales du
Calvados, Ligue de lÕenseignement de la Manche, Mission Locale dÕAlen•on),

¥ une amŽlioration du dispositif Prime RŽgionale ˆ la CrŽation dÕEntreprise, allant au-delˆ de l Õaide au
premier investissement.

25

ORIENTATIONS
STRATƒGIQUES5

3
RELEVERLE DƒFI 
DE LA CRƒATION/ REPRISE/ 
TRANSMISSION DÕENTREPRISES 
EN BASSE-NORMANDIE > p. 25 . 27II



5
S

C
H

ƒ
M

A
 

R
ƒ

G
I

O
N

A
L

 
D

E
 

D
ƒ

V
E

L
O

P
P

E
M

E
N

T
 

ƒ
C

O
N

O
M

I
Q

U
E

O
R

IE
N

TA
TIO

N
S

S
TR

ATƒG
IQ

U
E

S

ENJEU ¥ 10
Du pr ojet ˆ la post incubation, mieux soutenir la crŽation
dÕentreprises innovantes

Le r™le de lÕincubateur rŽgional Normandie
Incubation

LÕexpŽrience indique quÕun certain niveau de maturitŽ des
projets est nŽcessaire avant de soutenir un projet de
crŽation dÕentreprises technologiquement innovantes.
Les projets accueillis tr op prŽmaturŽment dans
lÕincubateur rŽgional aboutissent soit ˆ un abandon, soit
au transfert de lÕactivitŽ dans une entreprise existante, de
la rŽgion ou non.

Le dispositif pilote EP2i (ƒtape de PrŽ-Incubation et
dÕInnovation), mis en place en 2004 et pilotŽ par
lÕUniversitŽ de Caen, fournit une rŽponse efficace ˆ
lÕincubation prŽcoce des projets. EP2i favorise en outre la
dŽtection et lÕŽmergence de projets au sein des
laboratoires de recherche. Ainsi, le dispositif pilote EP2i,
unique en France, devrait •tr e maintenu et consolidŽ 
au-delˆ de sa Ç pŽriode dÕessai È fin 2005. Ce dispositif
devrait •tr e rattachŽ ˆ lÕincubateur avec les moyens de
fonctionnement nŽcessaires.

La possibilitŽ dÕun accompagnement des projets en post-
incubation peut aussi •tr e envisagŽe, par lÕintermŽdiaire
de lÕincubateur, qui constitue dŽjˆ un r elais essentiel
aupr•s des organismes financiers et des laboratoires de
recherche avec lesquels les entreprises continuent ˆ
travailler. Enfin, lÕincubateur est impliquŽ dans la
recherche de financement et dÕaide publique. Afin
dÕofficialiser et de pŽrenniser cet accompagnement, un
budget pourrait •tr e dŽvolu ˆ ce suivi post-incubation.

LÕaide financi•re aux porteurs de projets 
innovants

Certains porteurs de projets sont sans ressource,
notamment ceux qui finissent leur cursus de formation
initial e. Ces personnes sont souvent impliquŽes dans le
portage dÕun projet issu dÕun laboratoire. Les chercheurs,
ˆ l Õorigine de ces projets, sÕimpliquent seulement comme
appui scientifique et endossent rarement les
responsabilitŽs du chef dÕentreprise. Dans la majoritŽ des
cas, le projet peine ˆ se dŽvelopper car les porteurs
doivent ˆ la f ois dŽvelopper leur projet et rechercher en
parall•l e des revenus personnels. En rŽponse, une
Ç allocation jeune crŽateur È pourrait •tr e octroyŽe aux
projets offrant les meilleures perspectives, ˆ lÕexemple
des pratiques en vigueur dans dÕautres rŽgions (Limousin,
Picardie).

La superficie financi•r e des porteurs de projets innovants
sera utilement soutenue par les outils de capital
investissement rŽgionaux, tels que ÇNormandie crŽation È.

La crŽation de formes innovantes dÕentreprises rel• ve 
de la sph•r e de lÕŽconomie sociale et solidaire, mais
Žgalement du tourisme. LÕassociation ÇBasse Normandie
Active È, crŽŽe en juillet 2005, doit se dŽployer en appui ˆ
la crŽation, au dŽveloppement et ˆ la r estructur ation
dÕentreprises ou dÕassociations portant des projets
solidaires, et accessoirement des projets individuels, ˆ
travers des apports en quasi fonds propres et des
garanties dÕemprunts bancaires.

Ce type de solutions, permettant de renforcer la structur e
financi•r e des entreprises, pourrait •tr e appliquŽ ˆ
lÕensemble des crŽations dÕentreprises disposant dÕun
rŽel potentiel dÕinnovation, de m•me que pourr ait •tr e
envisagŽe la possibilitŽ dÕaccorder des pr•ts ˆ t aux zŽro
aux porteurs de projets innovants.

Le partenariat RŽgion - OSEO

La RŽgion Basse-Normandie et OSEO anvar ont convenu
de mettre en place jusquÕen 2007 un partenariat
stratŽgique et technico-Žconomique, autour des objectifs
suivants :

¥ dŽvelopper les synergies en faveur de lÕinnovation
technologique, des transferts de technologie, de
lÕinterface recherche-entreprise,

¥ amplifier l es soutiens des projets susceptibles de
gŽnŽrer dÕimportantes retombŽes Žconomiques pour la
rŽgion.

La RŽgion a souhaitŽ que ce partenariat soit Žtendu
ˆ OSEO-BDPME afin notamment de rŽpondre aux
besoins de financement en fonds propres des
jeunes entreprises innovantes rŽcemment crŽŽes
(renforcement des fonds propres et garantie des
pr•ts banc aires).

Le partenariat couvre, dans une logique dÕaccompagnement
global, toute la cha”ne de lÕinnovation pour lÕentreprise
crŽŽe et, en amont de la crŽation ou pendant la phase de
crŽation, les besoins du porteur de projet issu de la
recherche publique ou privŽe.

Par aill eurs, il sera dŽterminant de mobiliser l es moyens
nŽcessaires pour davantage inciter les entreprises bas-
normandes ˆ participer ˆ des pr ogrammes europŽens ˆ
travers des programmes CRAFT ou des initiatives
EUREKA.

27

3 RELEVER LE DƒFI DE LA CRƒATION/ 
REPRISE/ TRANSMISSION 
DÕENTREPRISES EN BASSE-NORMANDIE

26

ENJEU ¥ 11
Initier un plan rŽgional de soutien
ˆ la crŽation/transmission dÕentr eprises

LÕamŽlioration globale de lÕorganisation rŽgionale est
particuli•r ement vitale pour maintenir et renforcer,
notamment en milieu rur al, les services aux entreprises (y
compris lÕintŽrim et les services opŽrationnels courants
qui occupent une place majeure dans lÕŽconomie), les
services ˆ la population. LÕenjeu touche en effet de
mani•r e tr•s tr ansversale tous les secteurs : agricultur e,
industrie, commerce, artisanat, professions libŽralesÉ
Or, lÕŽconomie rŽsidentielle offre dÕimportantes
perspectives de dŽveloppement pour la rŽgion, et ce
gisement dÕemplois doit •tr e encouragŽ.
CÕest pourquoi la RŽgion a pris lÕinitiative de promouvoir un
plan rŽgional de soutien ̂  la crŽation /tr ansmission/reprise
dÕentreprises, en concertation avec les DŽpartements et
les partenaires concernŽs, au premier r ang desquels les
rŽseaux consulaires.

La formation, un enjeu majeur de la politique
de soutien ˆ la cr Žation dÕentreprises

LÕenjeu de la formation est central pour faciliter les
reprises et transmissions dÕentreprises. Un plan global
formaliser a la mobilisation r Žgionale en reprenant
lÕensemble des actions ˆ prŽvoir ou dŽjˆ existantes, sous
la forme dÕun plan rŽgional de soutien ˆ la tr ansmission-
reprise dÕentreprises, incluant notamment la formation
des chefs dÕentreprise, et une sensibilisation ˆ la cultur e
gŽnŽrale entrepreneuriale.

LÕextension de la procŽdure dÕaide au recrutement de cadre
ARC au cas des reprises dÕentreprises pourr ait •tr e
expertisŽe, afin de faciliter durant une durŽe limitŽe pour le
salariŽ repreneur intŽressŽ la transition de lÕapprentissage
de son futur r™le de chef dÕentreprise, sans peser trop sur
les comptes et le fonctionnement de lÕentreprise.

LÕintervention des collectivitŽs territ orial es aupr•s
des Plates-Formes dÕInitiatives Locales (PFIL)

Les PFIL peuvent •tr e classŽes en deux groupes : les
PFILs dŽpartementales ou infra-dŽpartementales et
Normandie Initiativ es (PFIL ˆ vocation rŽgionale).

En application du principe de spŽcialisation, les
DŽpartements prendront en charge pour les PFIL
dŽpartementales ou infra-dŽpartementales, centrŽes sur
les TPE en crŽation ou en transmission, le financement
des fonds et Žventuellement des frais de fonctionnement.
La RŽgion, quant ˆ elle, accro”trait son soutien ˆ
Normandie Initiativ e (dimension rŽgionale) qui ciblerait
les transmissions dÕentreprises ˆ vocation industriell e et
de services ˆ lÕindustrie.
Par aill eurs, la RŽgion examinera les actions ˆ mettr e en
Ïuvr e pour favoriser la pr ofessionnalisation des acteurs
et les Žchanges de pratiques.

Le cas particulier du t ourisme

La transmission est notamment redoutŽe dans le
domaine de lÕh™tellerie restauration, avec une part
import ante de chefs dÕentreprises proches de la retraite et
des Žtablissements nŽcessitant dÕimportants travaux de
mise aux normes et/ou dÕadaptation aux gožts des
client•l es actuelles. Cette problŽmatique sÕaccentue au
fur et ˆ mesur e quÕon sÕŽloigne de la frange littorale.
Une solution possible serait dÕintŽgrer le tourisme dans le
champ dÕintervention de Normandie Initiative.
Le CESR prŽconise par ailleurs un plan rŽgional dÕaction
pour favoriser la r eprise dÕŽtablissements, notamment
dans les petites villes rŽgionales en milieu rur al,
territ oires les plus concernŽs par cette problŽmatique.

LÕangle spŽcifique des activitŽs primair es et
de la premi•r e transformation

JusquÕˆ prŽsent la transmission/reprise en agricultur e se
finalisait essentiell ement dans le cadre familial. Compte tenu
de la diminution du nombre dÕexploitations agricoles et de la
baisse de la natalitŽ au sein de ces exploitations, il sera
difficil e dÕinverser la courbe des installations par un
renouvellement exclusivement interne ˆ l Õagriculture. Or il
appara”t nŽcessaire de maintenir sur lÕensemble du territ oire
un nombre maximal dÕexploitations viables.
CÕest pourquoi la RŽgion, en concertation Žtroite avec la
chambre consulaire, la SAFER, les organisations
professionnelles, les pays, les parcs et les autres collectivitŽs
met en place un programme rŽgional pour lÕinstallation en
agricultur e, autour des deux spŽcificitŽs de cette activitŽ :

¥ la libŽration du foncier agricole, ressource de plus en
plus convoitŽe hors agricultur e,

¥ le nŽcessaire Žlargissement du recrutement des jeunes
agricult eurs hors du cadre familial et souvent hors de
toute origine agricole, dŽmarche dŽjˆ engagŽe avec un
certain succ•s par la RŽgion avec les contrats de prŽ
installation, mais qui doit changer dÕampleur.

Le soutien de la RŽgion ˆ la modernisation et ˆ la r eprise
dÕexploitations agricoles doit •tr e diffŽrenciŽ en fonction
des diagnostics effectuŽs sur chaque situation ˆ lÕŽchelle
des pays et de l'intŽr•t qu'ils v ont y porter, tout en restant
fondŽ sur un partenariat ƒtat-RŽgion.

Pour le secteur de la p•che et des cultur es marines, les
ressources sont plus ou moins localisŽes ou sŽdentaires ou
parfois tr•s diffuses. Le soutien par la RŽgion ou les
DŽpartements est donc le plus appropriŽ en premi•r e
approche dÕautant quÕil y a souvent la possibilitŽ dÕun appui
financier de lÕƒtat ou de lÕUnion EuropŽenne. Pour des
ressources tr•s l ocalisŽes, une implication des acteurs
locaux reste lŽgitime et souhaitable.
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PROMOUVOIR ET ACCOMPAGNER 
LÕINNOVATION ET LA R&D AU SEIN 
DES ENTREPRISES, AU SEIN 
DES PïLES STRUCTURANTS 
DE RECHERCHE, NOTAMMENT 
EN AMƒLIORANT LÕINTERFACE 
RECHERCHE/ENTREPRISE

> p. 30 . 32

Le secteur de la recherche employait environ 2000 personnes en 1999 en Basse-
Normandie, dont plus de la moitiŽ dans le secteur public. Cependant, malgrŽ la
prŽsence dÕŽtablissements publics de formation et de recherche performants et
de renommŽe internationale (UniversitŽ, ENSICAEN, grands organismes de
rechercheÉ), les dŽpenses de R&D ne dŽpassent pas 1 % du PIB rŽgional. La
Basse-Normandie se place ainsi au 17e rang des rŽgions fran•aises. Les
entreprises financent certes plus des 2/3 des dŽpenses de R&D (en 1999) mais
leurs investissements en R&D reprŽsentent ˆ peine 1 % des dŽpenses intŽrieures
de R&D nationales, montant particuli•r ement faible en comparaison des rŽgions
voisines.

É/É
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4PROMOUVOIR ET ACCOMPAGNER LÕINNOVATION ET LA R&D 
AU SEIN DES ENTREPRISES, AU SEIN DES PïLES STRUCTURANTS 
DE RECHERCHE, NOTAMMENT EN AMƒLIORANT 
LÕINTERFACE RECHERCHE/ENTREPRISE

ENJEU ¥ 12
Favoriser lÕancrage des entreprises rŽgionales
gr‰ce ˆ lÕinnovation

Le troisi•me r apport communautaire sur la cohŽsion
Žconomique prŽconise des orientations souhaitables pour
une rŽgion dans le domaine de lÕinnovation :

¥ dŽvelopper la fournitur e de services technologiques aux
entreprises,

¥ dŽvelopper la capacitŽ dÕinnover des PME par
lÕŽmergence de rŽseaux et de noyaux dÕentreprises,

¥ encourager le dŽveloppement du potentiel local de
recherche et la capacitŽ de la RŽgion ˆ adapter les
progr•s r ŽalisŽs ˆ lÕextŽrieur de la RŽgion aux besoins
locaux,

¥ faciliter lÕacc•s des chercheurs, des entreprises et des
autres acteurs aux rŽseaux internationaux dÕexcellence,
aux sources de nouvelles technologies et ˆ des
partenariats potentiels de recherche et dŽveloppement.

La gestion des dŽmarches dÕinnovation en Basse-
Normandie, notamment au sein des PME, est largement
perfectible. La fonction Ç innovation È pourrait •tr e
soutenue au m•me titr e que les fonctions qualitŽ et
environnement, dÕautant plus que le processus innovation
ne se limite pas au champ de la R&D ou du transfert de
technologies, mais quÕil int•gre Žgalement les dŽmarches
dÕintelligence Žconomique mais aussi la conception, le
marketing, la formation ou le financement.

Ainsi, en mati•r e dÕinnovation, la future Mission rŽgionale
pour le dŽveloppement Žconomique et lÕinnovation aura
vocation ˆ mettr e en Ïuvr e une animation forte et
structur Že de tous les acteurs, selon une dynamique
partenariale (cf. orientation 2, page 21).

Elle a notamment vocation ˆ accueillir la s tructur e
dÕanimation du RDT, actuellement hŽbergŽe au Centre
des Technologies Nouvelles, et soutenir la rŽorganisation
du rŽseau GRAVIR, de fa•on ˆ mettr e ˆ la disposition des
entreprises un service plus efficace et mieux coordonnŽ
en mati•r e de transfert de technologies ; ˆ renforcer et
coordonner les actions dÕinterfa•age entre les entreprises
et le monde de la recherche (CRITT, ENSI CAENÉ) ; 
ˆ pr endre en charge lÕorganisation et le suivi dÕappels 
ˆ pr ojets de recherche / industrie en lien Žtroit avec les
instances des p™les scientifiques et technologiques
structur ants de la rŽgion.

Le partenariat fort mis en Ïuvr e entre OSEO anvar et la
RŽgion a pour objectif, au-delˆ de lÕenjeu de crŽation
dÕentreprises (cf. orientation stratŽgique prŽcŽdente), de
prendre en compte, toutes les Žtapes du projet
dÕinnovation, en toute transparence pour lÕentreprise.
Dans ce type de projet, les soutiens ˆ lÕinnovation ne
seront pas limitŽs aux seuls projets crŽateurs dÕemplois.
Enfin, les soutiens publics ˆ l Õinnovation sont un facteur

dÕattractivitŽ important ˆ l ÕŽgard des grands groupes
industriels, not amment Žtrangers, Žtablis en Basse-
Normandie. Plusieur s succ•s r Žcents montrent lÕintŽr•t
de prolonger et dÕafficher une politique de partenariats
publics-priv Žs pour accompagner le dŽveloppement sur
le territ oire rŽgional des activitŽs de R&D de ces
Žtablissements, crŽatrices de valeur ajoutŽe. Le facteur
import ant de maintien et de crŽation dÕemplois continuera
donc ˆ faire lÕobjet dÕune attention particuli•r e, en
complŽment des dynamiques et des projets collectifs
engendrŽs dans le cadre des p™les de compŽtitivitŽ.

Un nŽcessaire Žlargissement des dispositifs
de financement

La politique de recherche rŽgionale doit tenir compte des
fonds europŽens qui contribuent not amment ˆ as surer la
diffusion et le transfert de technologies entre les
entreprises et les p™les innovateurs et de recherche. Il est
import ant de soutenir et dÕaccompagner les porteurs de
projets financŽs au titre du Programme Cadre pour la
Recherche et DŽveloppement (PCRD) afin dÕaugmenter le
nombre de contrats europŽens dont bŽnŽficient les
laboratoires bas-normands publics ou privŽs. Il faut
Žgalement encourager les laboratoires ˆ sÕinscrire dans
des rŽseaux nationaux et europŽens de recherche et
dÕinnovation technologique. Le groupement de
laboratoires devrait •tr e encouragŽ, les fonds europŽens
pouvant contribuer ˆ c es opŽrations de mise en rŽseau
entre les centres de recherches publics et privŽs et entre
ces centres et les entreprises.

Les structur es de transfert de technologie doivent •tr e
encouragŽes en fonction des partenariats avec les
entreprises et des aides apportŽes.

ParticularitŽs des e xploitations agricoles, 
de p•che et de cultur es marines

La question de lÕancrage territ orial ne se pose pas pour
les exploitations agricoles. En revanche, celle de la
conservation des droits ˆ pr oduire et des permis
d'exploiter est essentiell e. Les besoins en transfert et
d'application de rŽsultats des recherches nationales ou
rŽgionales en cours, restent tr•s import ants.

Pour l'agricultur e, la sylviculture et les produits de la mer,
l'innovation technologique est Žgalement prŽsente sous
ses aspects spŽcifiques, liŽs ̂  l'utilisation d'une r essource
naturelle. La Basse-Normandie se doit de mettr e en
valeur la polyvalence exceptionnelle de ses sols, de son
climat et de ses zones de p•che c™ti•re, pour combiner
qualitŽ, faible niveau de cožt et durabilitŽ de ces activitŽs.

30

É Or, le contexte concurrentiel oblige l es entreprises ˆ dŽvelopper un
niveau de compŽtitivitŽ suffisant pour r Žpondre aux exigences du
marchŽ, Žtendre leur activitŽ ˆ des mar chŽs nouveaux et parfois rompre
une dŽpendance vis-ˆ-vis de l eurs clients stratŽgiques.

Un facteur essentiel de compŽtitivitŽ est donc bien la capacitŽ des
entreprises ˆ pr oduire de lÕinnovation technologique, tant sur le mode de
production que sur le produit lui-m•me.

LÕinnovation constitue ainsi un ŽlŽment fort de pŽrennisation des
activitŽs Žconomiques dans le territ oire. La Basse-Normandie pourr ait ˆ
cet Žgard ambitionner la cr Žation dÕune plate-forme technologique par
Ç ville moyenne È, dans une logique dÕexcellence territ oriale, en vue de
dynamiser les territ oires et asseoir ainsi le dŽveloppement ˆ l ong terme
de la rŽgion (maillage territ orial de spŽcialisations Žconomiques
agricoles, industriell es ou tertiair es).

La faiblesse reconnue en R&D pŽnalise la rŽgion dans son
dŽveloppement Žconomique, avec les consŽquences qui en dŽcoulent : 

¥ beaucoup dÕentreprises ayant des activitŽs ˆ faible valeur ajoutŽe dans
le territ oire rŽgional,

¥ des difficultŽs dans la capacitŽ ˆ dŽvelopper des fili•r es sectoriell es
Ç compl•t es È et structur Žes autour dÕun p™le de recherche et
dÕinnovation,

¥ un risque fort de manquer les prochains Çsauts technologiques È.

Le SchŽma RŽgional de DŽveloppement ƒconomique vise ˆ favoriser
lÕinnovation et la R&D sous 4 angles dÕapproche : 

¥ construir e et dŽvelopper des p™les structur ants de recherche et de
transfert t echnologique, ressources fondamentales des dispositifs
dÕaccompagnement,

¥ organiser lÕespace afin de favoriser l es Žchanges et les synergies entre
recherche et entreprises (plateformes technologiques, par exemple),

¥ flŽcher des dispositifs dÕaccompagnement ˆ t ous les stades de
lÕinnovation (conception, prŽ-industrialisation, adapt ation de lÕappareil
productif),

¥ mettr e ˆ disposition des entr eprises des Žquipes de conseillers
technologiques formŽs et compŽtents, aptes ˆ gŽrer lÕinterface
recherche-entr eprise et ˆ accompagner les entreprises innovantes
pour lÕobtention de financements.

Enfin, lÕinnovation est lÕun des enjeux fortement mis en avant par les
stratŽgies europŽennes, et repris dans le cadre de rŽfŽrence stratŽgique
national pour la mise en Ïuvr e des fonds structur els sur la pŽriode 
2007 - 2013. Le SRDE a vocation ˆ c onstituer l e socle dÕune ÇstratŽgie
rŽgionale dÕinnovation È prŽconisŽe par le CRSN, afin que les prioritŽs
rŽgionales sÕins•rent en pleine cohŽrence avec les prŽconisations 
- et les sources de financement - communautaires.

II
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SOUTENIR 
UN DƒVELOPPEMENT 
ƒCONOMIQUE DURABLE  > p. 34 . 38

Le SchŽma RŽgional de DŽveloppement ƒconomique souhaite Žlargir et renforcer la
palette des interventions des collectivitŽs territ oriales :

¥ dans le champ de lÕŽconomie sociale et solidaire,
¥ dans le domaine du dŽveloppement durable et ses composantes Žconomiques,

environnementales et sociŽtales.

Ë lÕŽchelle rŽgionale, la RŽgion mettra en Ïuvr e des dispositifs visant ˆ :

¥ engager lÕentreprise bŽnŽficiant du soutien de la RŽgion, ˆ travers la signature dÕune
charte dÕengagement annexŽe au dispositif dÕaide, ˆ prŽserver lÕenvironnement, ˆ
dŽfendre des valeurs sociŽtales, ˆ respecter des conditions durables de dŽveloppement,

¥ encourager lÕaccueil de salariŽs licenciŽs ˆ la suite de la fermetur e totale ou partielle
dÕun site industriel ou de services sur le bassin dÕemploi,

¥ encourager les projets crŽateurs ou de maintien dÕemploi dans le domaine de lÕŽconomie
sociale et solidaire,

¥ promouvoir et dŽvelopper les outils financier s de lÕŽconomie sociale et solidaire.

4PROMOUVOIR ET ACCOMPAGNER LÕINNOVATION ET LA R&D 
AU SEIN DES ENTREPRISES, AU SEIN DES PïLES STRUCTURANTS 
DE RECHERCHE, NOTAMMENT EN AMƒLIORANT 
LÕINTERFACE RECHERCHE/ENTREPRISE

ENJEU ¥ 13
Soutenir le dŽveloppement des p™les de r echerche
structurants en Basse-Nor mandie et encourager
leur engagement Žconomique au plan ter ritorial

Le SchŽma RŽgional de DŽveloppement ƒconomique doit
favoriser l es activitŽs de rapprochement entre les p™les de
recherche et les entreprises, qui peuvent conduire ˆ des
crŽations de laboratoires mixtes universitŽ-entr eprise.
Pour cela, les p™les de recherche doivent davantage se
structur er afin dÕacquŽrir les compŽtences et la notoriŽtŽ
nŽcessaire pour :

¥ intŽresser de grandes entreprises ˆ l eurs travaux et
ouvrir des perspectives dÕimplantation de la R&D privŽe
en Basse-Normandie,

¥ augmenter leur lisibilitŽ au plan national et
international,

¥ poursuivre le dŽveloppement de partenariats avec les
laboratoires Žtrangers,

¥ mieux rŽpondre aux attentes des PME rŽgionales.

Ë cet Žgard, la RŽgion souhaite, ˆ tr avers la Mission
rŽgionale pour le dŽveloppement Žconomique et
lÕinnovation, renforcer ses liens non seulement avec les
quatre centres rŽgionaux pour lÕinnovation et le transfert
de technologie (CRITT) de Basse-Normandie, mais aussi
avec les structur es de partenariat industriel et l es p™les
de technologie de lÕUniversitŽ et de lÕENSI CAEN dans le
cadre des p™les scientifiques et technologiques.

La Mission rŽgionale poursuivra ainsi la prise en charge
de lÕorganisation opŽrationnelle et du suivi dÕappels ˆ
projets de recherche/industrie, en lien Žtroit avec les
instances des p™les.

Enfin, la Mission assurera la coordination opŽrationnelle
des dynamiques engagŽes, en misant sur les dŽmarches
dÕintelligence Žconomique, notamment dans un souci
dÕanticipation des mutations Žconomiques, en lien avec
les services de lÕƒtat et notamment la DRIRE. Dans ce
cadre, des plans pluriannuels seront encouragŽs.
La rŽactivation de la prŽsence de la Basse-Normandie ˆ
Bruxelles sera par ailleurs utilement mise ˆ pr ofit pour
relayer les appels ˆ projets et les modes de financement
de lÕUnion EuropŽenne, et notamment accompagner les
structur es de recherche au montage de dossiers.
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DŽmarche pluridisciplinair e et transversale, la veille
Žconomique implique une cohŽrence mŽthodologique
dans la recherche de renseignements et son objectif est
de servir une stratŽgie opŽrationnelle des entreprises ou
des territ oires. La Basse-Normandie fait ˆ cet Žgard
toujours partie des rŽgions pilotes en ce domaine,
puisquÕelle sÕest dotŽe d•s 1998 dÕun SchŽma RŽgional
dÕIntelligence ƒconomique. De nombreux organismes
sont ainsi impliquŽs pour la promotion ou la conduite de
missions de veille aupr•s des entr eprises (rŽseaux
consulaires, CRITT, ADITÉ).

La veill e Žconomique : comprendre pour
mieux dŽcider

La veille informationnell e et Žconomique est un rŽel
facteur clŽ de succ•s du dŽveloppement des entreprises,
il faut veiller ˆ mettr e en Ïuvr e une veille non seulement
sectoriell e mais orientŽe sur diffŽrentes Žchelles
gŽographiques (local, rŽgion, France, UE, mondeÉ).

Cet enjeu nourrira Žvidemment de fa•on centrale le r™le
du comitŽ stratŽgique des acteurs du dŽveloppement
Žconomique. CÕest une prioritŽ ˆ mettr e en Ïuvr e par le
couple ƒtat-RŽgion en synergie forte.

La veille Žconomique doit permettr e de : 

¥ comprendre les mutations Žconomiques sectoriell es,
¥ Žvaluer la pertinenc e des actions (investissement,

mutation de lÕappareil de production, commercialisation),

¥ positionner les fili•r es et la recherche face aux enjeux
concurrentiels,

¥ disposer des bonnes informations pour dŽcider des
orientations stratŽgiques en connaissance de cause.

Dans le domaine du tourisme, lÕObservatoire RŽgional intŽgrŽ
au CRT sera renforcŽ de fa•on ˆ mieux servir l es besoins des
acteurs du tourisme. Il sÕagira notamment de disposer
dÕinformations tr •s compl•t es sur les Žvolutions de nos
marchŽs prioritaires et sur le comportement des client•l es
afin dÕadapter en permanence lÕoffre ˆ la demande.

Pour disposer des donnŽes utiles et les diffuser
rapidement aupr•s des populations dÕentreprises
concernŽes, la RŽgion soutiendra la constitution
dÕobservatoires rŽgionaux de branches, dŽclinaisons des
observatoires nationaux de lÕemploi-formation, dont la
vocation sera dÕalimenter la rŽflexion de la RŽgion au titre
du SRDE comme du PRDF sur les besoins en
compŽtences et en emploi des entreprises.

En mati•r e de commerce extŽrieur, le seul indicateur
utilisŽ, comme dans lÕensemble des rŽgions, est celui des
statistiques des douanes. Cet indicateur est biaisŽ car il
exclut l es Žchanges de services, uniquement
comptabilisŽs au niveau national. AujourdÕhui, les
Žchanges internationaux de services augmentent plus vite
que ceux de marchandises, ils traduisent les progr•s
obtenus par les acteurs de lÕŽconomie rŽgionale dans le
mouvement gŽnŽral de tertiarisation de l ÕŽconomie. CÕest
pourquoi une Žvolution des outils r Žgionaux dÕŽchanges

5 SOUTENIR UN DƒVELOPPEMENT 
ƒCONOMIQUE DURABLE

ENJEU ¥ 15
Coordonner les dŽmar ches de veille Žconomique 
et dÕintelligence Žconomique ter ritoriale

34

ENJEU ¥ 16
DŽvelopper et animer une politique rŽgionale de fili•r es,
autour des activitŽs significatives, couvrant des activitŽs
ˆ potentiel ou pouvant r enfor cer lÕimage et la notoriŽtŽ
de la Basse-Normandie

La politique de fili•r e de la RŽgion a ŽtŽ engagŽe avec 
les premiers dossiers de p™le de compŽtitivitŽ qui
capitalisaient un certain nombre dÕinvestissements et de
travaux dŽjˆ soutenus. 
SimultanŽment, la RŽgion a engagŽ un travail sur l es
fili•r es industriell es majeures et notamment lÕautomobile
et la fili•r e nautique. Un autre chantier sÕouvre d•s
maintenant sur certains produits de la mer et sur l e
domaine de lÕagroalimentaire, autour des signes officiels
de qualitŽ portant le nom de la rŽgion, notamment.
Cette logique de fili•r e sÕapplique Žgalement ˆ
lÕagriculture et au tertiair e, comme pour le tourisme ou
les TIC par exemple.

La ligne de conduite de cette dŽmarche repose sur trois
principes :

¥ appui sur une association de chefs dÕentreprises qui
valide les actions ˆ mener,

¥ participation f orte des structur es de dŽveloppement
Žconomique concernŽes pour b‰tir un plan dÕactions et
le mettre en Ïuvr e,

¥ passation dÕun contrat dÕobjectif sur trois ans.

Le r™le de la RŽgion en faveur de la fili•r e :

¥ facilit er la coordination avec lÕƒtat et les autres
collectivitŽs, dans le prolongement des travaux du SRDE
pour que les actions de type fili•r es trouvent une
cohŽrence forte. Ë ce titr e, la RŽgion facilit e la
coordination des plans dÕactions et des acteurs pour
obtenir une vŽritable animation du tissu des entreprises

(renforcement de rŽseaux dÕacteurs). La RŽgion propose
ˆ chaque structur e (collectivitŽs, comitŽs dÕexpansion,
chambres consulairesÉ), de contribuer aux plans
dÕaction en apportant les moyens humains et techniques
engagŽs dans le cadre de ses propres missions
(Homme-jour, apport financier et participation au plan
dÕactions).

¥ mettr e en place un comitŽ rŽgional stratŽgique,
sÕappuyant sur les entreprises, qui arr•t e les prioritŽs
rŽgionales pour les fili•r es,

¥ assurer la cohŽrence des actions retenues avec la
politique de dŽveloppement Žconomique de la RŽgion
(Recherche et DŽveloppement, innovation, transferts de
technologie, export, actions collectivesÉ).

¥ apporter un soutien : 
- par lÕintervention de ses diffŽrentes Directions et

Services (ƒconomie, FormationÉ), r eprŽsentŽes par
un interlocuteur rŽfŽrent.

- par lÕattribution, de mani•re renforcŽe, des aides aux
entreprises et par le financement dÕactions collectives
par la RŽgion.

- par une aide en ingŽnierie comprenant lÕappui de
consultants et la mise en place dÕune animation,
priorit airement apportŽe par la Mission de
dŽveloppement Žconomique et de lÕinnovation. Ces
soutiens financiers et en compŽtence sont apportŽs
dans le cadre dÕune convention passŽe avec la structur e
porteuse de lÕaction ou un Çgroupement È gŽrŽ et animŽ
majorit airement par des chefs dÕentreprise. Mises en
place pour susciter une dynamique portŽe par les
entreprises elles-m•mes, l es participations financi•r es
publiques doivent •tr e dŽgressives (ƒtat et RŽgion

de biens et services appara”t comme indispensable pour
accompagner au mieux les entreprises bas-normandes
dans leur dŽveloppement, notamment ˆ l Õexport. 
Ces outils pourraient se baser sur le suivi national des
Žchanges de services connexes du commerce extŽrieur
effectuŽ par la DGDDI (Direction GŽnŽrale des Douanes et
Droits Indirects) ainsi que le suivi de lÕensemble des
Žchanges des autres services gr‰ce ˆ la balance des
paiements rŽalisŽe par la Banque de France.

Ces enjeux nourriront Žvidemment de fa•on centrale le
r™le du comitŽ stratŽgique des acteurs du dŽveloppement
Žconomique. C'est une prioritŽ ˆ mettr e en Ïuvr e par le
couple ƒtat-RŽgion en synergie forte.

LÕintelligenc e territ orial e, pour anticiper et
tir er parti des Žvolutions f avorables

LÕintelligence territ oriale, outil complŽmentaire de
lÕingŽnierie territ oriale, doit aider les territ oires ˆ Žlaborer

une vŽritable stratŽgie territ oriale. CÕest lÕun des enjeux
forts de la Basse-Normandie pour l es vingt ans ˆ venir.
Afin de soutenir ces stratŽgies territ oriales de
dŽveloppement, ˆ l'Žchell e des "territ oires de projet"
(pays, agglomŽrations, PNR), la RŽgion se propose de
soutenir, au titr e de l'ingŽnierie territ oriale nŽcessaire, les
rŽflexions permettant au territ oire de se doter des projets
Žconomiques pertinents (offr e fonci•r e en direction des
entreprises, la valorisation de fili•r es locales, le soutien ˆ
l'artisanat et au c ommerceÉ) ce en quoi la RŽgion
pourrait proposer de jouer un r™le moteur; l'appel ˆ pr ojet
"territ oires pour demain" montre qu'il y a une demande
en ce sens.

Afin dÕaider les entreprises touristiques ˆ sÕadapter aux
Žvolutions des marchŽs, le renforcement de lÕObservatoire
RŽgional du Tourisme est inscrit dans la stratŽgie du CRT.

ENJEU ¥ 14

Soutenir les ter ritoir es en dif ficultŽ Žconomique

LÕattractivitŽ et la compŽtitivitŽ de la rŽgion de Basse-
Normandie passent par un dŽveloppement Žconomique
ŽquilibrŽ de ses territ oires, surtout pour les plus fragiles
dÕentre eux.

Pour les territ oires en difficultŽ, lÕƒtat, la RŽgion et les
autres collectivitŽs doivent •tr e solidaires et attentifs ˆ
proposer des solutions exceptionnelles de redynamisation
rŽactives et cohŽrentes, ˆ lÕimage de lÕaction conduite ˆ
travers la convention Moulinex et le contrat de site
dÕArgentan ou encore les initiatives en prŽparation dans le
Plan de Dynamisation du Cotentin. La RŽgion pourrait
mettr e en place, probablement sous la forme dÕune
DŽlŽgation de Service Public (DSP) rŽgionale et
permanente, un dispositif de soutien aux territ oires
touchŽs par la fermetur e dÕun site industriel import ant. Ce

dispositif pourr ait mettr e en Ïuvr e des pr•ts participatifs
destinŽs ˆ la f ois ˆ dynamiser la cr Žation de nouvelles
activitŽs et de nouveaux emplois dans le bassin concernŽ,
et Žventuellement, sans exempter lÕƒtat et les industriels
de leurs responsabilitŽs, ˆ incit er les crŽateurs de ces
nouveaux emplois ainsi que les collectivitŽs concernŽes ˆ
favoriser et ̂  r eclasser des personnes licenciŽes. Toutefois,
ce dispositif ne sera efficace que sÕil intervient en soutien
dÕune implication forte des acteurs privŽs et publics locaux
et en lien avec des initiatives locales conduites en faveur du
reclassement des personnes licenciŽes.

Au-delˆ de la r Žparation des sinistres, il conviendrait que
soient mieux apprŽhendŽs les modes dÕanticipation des
difficultŽs que peuvent conna”tre les entreprises.
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Appui ˆ la cr Žation dÕentreprises du champ de
lÕŽconomie sociale et solidair e

Avec la crŽation dÕactivitŽ, lÕobjectif majeur est de rendre
optimales les conditions de pŽrennisation de lÕactivitŽ crŽŽe.
Cette optimisation passe par un accompagnement global du
porteur de projet : accompagnement dans la dŽmarche de
crŽation, expertises ponctuell es, financementÉ

Plusieurs acteurs interviennent ou se proposent
dÕintervenir ou de dŽvelopper leur intervention dans cet
accompagnement du porteur de projet, notamment :

¥ la CRES (Chambre RŽgionale dÕƒconomie Sociale), qui
pourrait, dÕune part, favoriser lÕentreprenariat social
dans la rŽgion par un accompagnement de proximitŽ
lisibl e et appropriŽ et par un acc•s aux financements
facilitŽ, dÕautre part, organiser les relations entre les
diffŽrentes structur es dÕaccompagnement en favorisant
les Žchanges dÕexpŽriences, la diffusion dÕinformation,
la professionnalisationÉ,

¥ la RŽgion, qui pourrait rŽflŽchir ˆ une aide pour t out
porteur de projet de lÕŽconomie sociale et solidaire qui
int•gr e une prime directe au porteur de projet et le
financement dÕune partie de son accompagnement. Une
telle intervention, toutefois, doit •tr e organisŽe selon le
principe de spŽcialisation, au regard notamment des
compŽtences et actions menŽes par lÕƒtat et les
DŽpartements. La RŽgion pourrait par aill eurs soutenir
la promotion de formes dÕentreprenariat social telles
que les SCOP, les SociŽtŽs CoopŽratives dÕIntŽr•t
Collectif, notamment en partenariat avec lÕUR-SCOP.
Enfin, la RŽgion participe au fonds rŽgional Ç Basse-
Normandie Active È, qui a en charge la crŽation, le
dŽveloppement et la restructur ation dÕentreprises
(sociŽtŽs ou associations) portant des projets solidaires,
accessoirement, la crŽation de projets individuels, ˆ
travers des apports en quasi fonds propres et/ou des
garanties dÕemprunts bancaires,

¥ lÕARDES (Association RŽgionale pour le DŽveloppement
de lÕƒconomie Solidaire), qui travaille dŽjˆ depuis 5 ans,
dans le cadre dÕune convention avec la RŽgion, visant ˆ
lÕŽmergence et ˆ lÕaccompagnement de porteurs de
projets individuels ou collectifs, de services et
dÕentreprises solidaires en Basse-Normandie.

Appui ˆ la consolidation et au dŽveloppement
dÕactivitŽs dans le champ de lÕŽconomie
sociale et solidair e

Les acteurs de lÕESS participent activement ˆ l Õanimation
et ˆ la s tructur ation des territ oires, notamment en offrant
des activitŽs et des services dÕutilitŽ sociale de proximitŽ.
Cependant, un dŽficit manifeste de capacitŽ dÕingŽnierie
est constatŽ pour de nombreux domaines : recherche de
financements, accompagnement ponctuel ou dans la
durŽe, stratŽgie de dŽveloppementÉ

Face ˆ cette situation, des objectifs communs pourr aient
•tr e fixŽs :

¥ favoriser la lisibilitŽ des financ ements des activitŽs des
acteurs de lÕŽconomie sociale et solidaire et leur

complŽmentaritŽ dÕintervention, en particulier, appuyer
lÕancrage et lÕarticulation du fonds rŽgional Ç Basse-
Normandie Active È avec les autres structur es de
financement,

¥ structur er et animer lÕoffre dÕaccompagnement des
acteurs de lÕŽconomie sociale et solidaire, notamment
lÕaction des t•tes de rŽseau et des DLA (dispositifs
locaux dÕaccompagnement) et du C2RA (Centre
RŽgional de Ressources et dÕAnimation), dans un
financement ˆ pŽr enniser entre ƒtat, RŽgion,
DŽpartements et Caisse des DŽp™ts et Consignations.

La structur ation du champ de lÕŽconomie
sociale et solidair e

Pour atteindre cet objectif, les acteurs de lÕŽconomie
sociale et solidaire prolongeront leur rŽflexion autour des
pistes suivantes :

¥ le soutien ˆ la r eprŽsentativitŽ rŽelle des acteurs de ce
champ Žconomique (est-ce ˆ tr avers une structur e
fŽdŽrative, promouvant les valeurs communes,
favorisant une approche Çhorizontale È, assurant des
missions rŽpondant aux attentes des acteurs ?), dans le
respect de deux philosophies pour avoir un ensemble
entier : celle de lÕARDES et celle de la CRES,

¥ le soutien ˆ des initiativ es caractŽristiques de ce champ
de lÕŽconomie (par exemple : appel ˆ projets sur le
th•me de l Õinnovation, de lÕancrage territ orialÉ),

¥ le soutien ˆ la dŽmarche dÕŽtude sur ce champ de
lÕŽconomie, ˆ actualiser r Žguli•r ement (observatoire),

¥ le soutien ˆ la pr ofessionnalisation : offr e de formation
pour les bŽnŽvoles (administrateurs, encadrants, autres
fonctions).

Appui ˆ l Õanimation territ orial e par les acteurs
du champ de lÕŽconomie sociale et solidair e

Ce dernier objectif se traduit par le soutien ˆ des
dŽmarches complŽmentaires :

¥la participation des reprŽsentants de lÕŽconomie sociale
et solidaire aux instances de dŽbat des collectivitŽs
locales traitant des projets de territ oire (les conseils de
dŽveloppement des Pays),

¥ lÕaction de sensibilisation et dŽbats publics, favorisant
lÕŽmergence de projets,

¥ lÕanimation du territ oire par fili•r es. Une premi•r e fili•r e
est identifiŽe : celle des services aux personnes. En
effet, face aux mutations socio-dŽmographiques de la
sociŽtŽ fran•aise, le besoin de construir e une offre
globale et coordonnŽe en mati•re de services aux
personnes dans le territ oire rŽgional se fait de plus en
plus grand. Les services de proximitŽ et services ˆ la
personne sont des secteurs dÕactivitŽs privilŽgiŽs des
organisations relevant de lÕŽconomie sociale et solidaire.
Ces services correspondent aux services ˆ la famill e,
services associŽs ˆ la promotion de la santŽ ˆ domicil e
ou sur le lieu de travail, services associŽs ˆ la qualitŽ de
vie quotidienne ˆ domicil e (service de remplacement en
agricultur e), services associŽs au logement et au cadre
de vie, services dÕintermŽdiation.

ENJEU ¥ 17
Soutenir et dŽvelopper lÕŽconomie sociale et solidair e,
comme facteur de str ucturation et dÕanimation des ter ritoir es

LÕƒconomie sociale et solidaire compte en Basse-
Normandie plus de 45 000 salariŽs, soit 9,5% de lÕemploi
rŽgional. Le SchŽma RŽgional de DŽveloppement
ƒconomique, reconna”t lÕimportance de la prise en compte
des organisations qui rŽsultent des associations de
personnes, quelle que soit la forme juridique choisie, et
qui participent de fa•on diverse aux Žchanges
Žconomiques. De m•me, il soutiendr a les projets
Žconomiques au fondement desquels se trouvent la
solidaritŽ, la participation des cit oyens et usagers, et le
dŽveloppement durable.

Pour ce faire, le SchŽma RŽgional de DŽveloppement
ƒconomique propose quatre objectifs principaux, qui ont
vocation ˆ •tr e dŽclinŽs en 2006 sous la forme dÕun
programme dÕactions, construit par aill eurs sur la base
des rencontres rŽgionales de lÕŽconomie sociale et
solidaire, organisŽes fin 2005 - dŽbut 2006.
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notamment) et ˆ mo yen terme le relais des collectivitŽs
devra •tr e progressivement assurŽ par les entreprises
elles-m•mes.

¥ Žvaluer les actions et les avancŽes de la dŽmarche en
faveur de la fili•r e.

Le r™le des dŽpartements et des autr es 
coll ectivitŽs territ orial es : 

Une intervention conjointe des DŽpartements et le cas
ŽchŽant des collectivitŽs locales dans une dŽclinaison de
la politique de soutien aux fili•r es est souhaitable (elle
para”t m•me sÕimposer pour ce qui concerne les p™les de
compŽtitivitŽ) et notamment pour appuyer les efforts
dÕanimation du tissu des entreprises et pour renforcer les
actions proposŽes dans un plan pluriannuel.

Les prioritŽs dÕintervention :

Les plans dÕactions rŽgionaux doivent sÕarticuler autour
de th•mes majeur s comme :

¥ les infrastructur es et les zones dÕaccueil structur antes,
les atouts naturels du territ oireÉ

¥ les entreprises de la fili•r e : innovation, exportÉ
¥ le renforcement du secteur : crŽation dÕentreprises-

essaimage, services aux entreprises, formationÉ
¥ le tourisme et les loisirs, lÕaccueil et les services aux

particulier s,
¥ lÕenvironnement et le dŽveloppement durable,
¥ la crŽation dÕŽv•nements, la pr omotion.

La RŽgion se fixe pour objectif de dŽvelopper et
affirmer une politique indus triell e autour des activitŽs
significatives, couvrant des activitŽs ˆ potentiel ou
pouvant renforcer lÕimage et la notoriŽtŽ de la Basse-
Normandie. Les dŽmarches dÕintelligence Žconomique
devront •tr e davantage soutenues, pour renforcer le
positionnement et l es perspectives des entreprises de
ces fili•r es.

Il sÕagit dÕamener les entreprises dÕun m•me secteur ˆ
travailler en partenariat entre elles et avec les centres de
recherche et de formation. La nouvelle dŽmarche des
p™les de compŽtitivitŽ et des p™les dÕexcellence, qui fait
suite aux anciens SPL, en est une bonne illustration.
DÕautres actions de structur ation de fili•r es rŽgionales
sont ̂  conduire, notamment ̂  tr avers un soutien financier
aux actions dÕanimation et de conseil, aux Žquipements de
recherche, de formation ou de services qui seront
nŽcessaires au dŽveloppement des entreprises du
secteur privŽ. En outre, lÕopportunitŽ de se Çrattacher È
aux p™les de compŽtitivitŽ hauts-normands doit •tr e
ŽtudiŽe, notamment pour l e p™le logistique Seine-
Normandie dont Port 2000 est au cÏur, l e Pays dÕAuge ne
pouvant raisonnablement •tr e ˆ lÕŽcart de ce projet, et
pour le p™le Sciences de la beautŽ et du bien •tre auquel
des entreprises de la RŽgion, intervenants majeurs de ce
secteur, mŽriteraient dÕ•tre rattachŽes.

Ë travers le dŽveloppement dÕune politique de fili•res, la
RŽgion poursuit un double objectif. Il sÕagit ˆ la fois de
renforcer lÕattractivitŽ de la Basse-Normandie et ˆ la f ois
de valoriser l e plus possible la conservation de lÕargent au
sein du circuit Žconomique local en un circuit court qui
permet de conserver au maximum la valeur ajoutŽe des
transformations industriell es dans le territ oire.

Vers un SchŽma Interr Žgional du Tourisme

Le tourisme constitue une fili•r e Žconomique ˆ part
enti•r e, de mieux en mieux organisŽe ˆ lÕŽchelle de la
destination Normandie. La r Žalisation dÕun schŽma
interrŽgional du tourisme, en cohŽrence avec la nouvelle
stratŽgie de promotion du ComitŽ RŽgional du Tourisme,
complŽterait avantageusement le SRDE et permettrait de
formaliser une politique r Žgionale dÕensemble. 
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ENJEU ¥ 18

Soutenir et favoriser les dŽmar ches de dŽveloppement
durable

La RŽgion pourrait promouvoir une charte
dÕengagements rŽciproques avec les entreprises qui
sollicit ent ou bŽnŽficient dÕune aide financi•re de la
RŽgion. Elle serait un ŽlŽment conditionnel ˆ t out contrat,
arr•tŽ ou convention qui rŽgit les conditions dÕattribution
de cette aide. Cette Charte viserait ˆ dŽvelopper et ˆ
intŽgrer la notion de dŽveloppement durable au sein des
entreprises bŽnŽficiant dÕune aide publique dans le
territ oire de la rŽgion Basse-Normandie. De la m•me
fa•on, la RŽgion pourrait dŽvelopper une charte rŽgionale
dÕacc•s aux aides agricoles, valorisant notamment
lÕagriculture biologique et les pratiques respectueuses de
lÕenvironnement.

Ces chartes auront ˆ c Ïur de c onstituer un ŽlŽment
dÕattractivitŽ pour les territ oires et de valorisation pour l es
entreprises. Elles devront •tr e adaptŽes ˆ leur taille et ˆ
leur spŽcificitŽ.

Afin de ne pas pŽnaliser la rŽactivitŽ nŽcessaire au plein
bŽnŽfice de lÕaide au moment de son octroi, notamment
lorsquÕil sÕagit dÕune avance remboursable, le respect de
ces conditions sera vŽrifiŽ au moment de la liquidation de
lÕaide.

En contrepartie des aides de la RŽgion, l'entreprise
s'engage sur les points suivants :

¥ au titre du respect de lÕenvironnement,
¥ au titre de la crŽation et du maintien de lÕemploi,
¥ au titre du dialogue social et de la transparence,
¥ au titre de son intŽgration au territ oire,
¥ au titre du versement de la taxe dÕapprentissage libre

dÕaffectation, ˆ la flŽcher v ers des Žtablissements de
formation t echnologiques et professionnels situŽs en
Basse-Normandie, quels que soient la taille et le projet
aidŽ,

¥ au titre du respect de la mixitŽ, de lÕŽgalitŽ sociale et de
lÕŽgalitŽ professionnelle homme / femme dans la
structur e des effectifs et des embauches.

Il pourr ait •tr e Žgalement envisagŽ de demander ˆ toute
entreprise bŽnŽficiant dÕune aide importante (en
cumulant l es diffŽrentes aides per•ues au titr e de
lÕŽconomie, de la formation ou de lÕinnovation) de
participer ˆ des actions c ollectives au bŽnŽfice de PME
rŽgionales, en vue de partager un savoir-f aire spŽcifique.

Le dŽveloppement durable ne peut •tr e lÕaffaire dÕun seul
acteur socioŽconomique, dÕune seule institution. CÕest
une dimension du dŽveloppement qui favorise la cohŽsion
sociale ainsi que la protection et lÕamŽlioration du 
cadre de vie. Le SchŽma RŽgional de DŽveloppement
ƒconomique bas-normand doit se donner les moyens de
prendre en compte les aspects sociaux, la lutte contre les
inŽgalitŽs, le respect de lÕenvironnement, la prŽservation
des ressources naturelles, la gestion des externalitŽsÉ 
La RŽgion pourrait se fixer trois objectifs vouŽs ˆ favoriser
lÕapproche transversale et territ oriale du dŽveloppement
durable, facteur clŽ de la rŽussite dÕun dŽveloppement
durable efficace :

¥ dŽvelopper le nombre de structur es sÕinscrivant dans
une dŽmarche de ÇdŽveloppement durable È,

¥ donner aux opŽrateurs de lÕaccompagnement ˆ la
crŽation dÕentreprises un outil pour f ormer au
dŽveloppement durable les porteurs de projets,

¥ sensibiliser l es futurs crŽateurs ˆ lÕapprŽhension des
param•tr es Žconomiques, sociaux et environnementaux
pour crŽer des entreprises durables.

Plusieurs modes dÕactions seraient privilŽgiŽs pour
favoriser cette approche transversale et territ oriale de la
dimension durable du dŽveloppement :

¥ promouvoir le bilan sociŽtal des entreprises de la rŽgion,
¥ participer ˆ la labellisation des entr eprises respectant

lÕenvironnement,
¥ promouvoir une meill eure insertion paysag•r e des

zones dÕactivitŽ et lÕŽquipement en Çservices
environnementaux È (stations dÕŽpuration pour les
zones agroalimentaires par exemple),

¥ soutenir le commerce Žquitable et les nouvelles formes
dÕŽchanges,

¥ soutenir les actions de sensibilisation des citoyens pour
une consommation responsable,

¥ soutenir les actions des rŽseaux Ïuvr ant dans le
domaine du dŽveloppement durable,

¥ favoriser une utilisation r ationnelle de lÕŽnergie en
termes dÕŽconomie et de dŽveloppement des Žnergies
renouvelables (bois-Žnergie, bio-carburants, solaire),

¥ soutenir la formation des salariŽs aux enjeux du
dŽveloppement durable.
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BILAN DES AIDES 
AUX ENTREPRISES

SUIVI-
ƒVALUATION

FEUILLES DE ROUTE

Le SRDE, ŽlaborŽ ˆ tr avers une large concertation,
doit Žgalement se donner dans la durŽe les moyens
dÕune mise en Ïuvre partenariale et efficace, ˆ 
travers trois aspects:
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Le SRDE, au-delˆ des orientations stratŽgiques retenues,
a mis en avant certains dŽfis qui doivent se concrŽtiser par
des pistes de travail concr•t es. CÕest pourquoi plusieurs
Ç feuilles de route È figurent d•s maint enant en annexe,

pour baliser lÕengagement des acteurs sur les th•mes
concernŽs. Cette premi•r e liste a vocation ˆ •tr e
complŽtŽe au rythme de la maturation de la stratŽgie 
bas-normande.

Feuilles de r oute

Le Forum stratŽgique des acteurs du dŽveloppement
Žconomique a vocation ˆ •tr e saisi rŽguli•r ement des
ŽlŽments de bilan et dÕŽvaluation de la mise en Ïuvr e des
diffŽrentes actions prŽvues par le SRDE, et en particulier
lÕexamen du bilan annuel des aides accordŽes aux
entreprises. Ë cet Žgard, les dŽcisions prises par les
groupes seront suivies avec attention.

La RŽgion se propose par ailleurs dÕŽtablir avec
lÕensemble des acteurs un point dÕŽtape annuel sur la
mise en Ïuvr e de ce SRDE, pour Žchanger sur
inflŽchissements et Žvolutions ˆ y apport er.

Les Žtudes et travaux de veille nŽcessaires seront
engagŽs, en complŽment des donnŽes dŽjˆ disponibles

aupr•s de diffŽrents organismes de la rŽgion (Espace
RŽgional des Ressources sur lÕEmploi, la Formation et l es
MŽtiers, observatoires consulaires, observatoires de
branchesÉ).

La RŽgion engagera elle-m•me des Žvaluations destinŽes
ˆ mesur er lÕimpact des politiques soutenues.

DÕune mani•re gŽnŽrale, les actions engagŽes au titre du
SRDE contiendront dÕemblŽe des objectifs prŽcis, dotŽs
dÕindicateurs permettant un suivi.

Par aill eurs, ˆ lÕissue de lÕadoption du SRADT et en
fonction de son contenu, il pourra •tr e utile de procŽder
aux Žventuels ajustements du SRDE.

1

2

3

SUIVI ET ƒVALUATION
DE LA MISE EN ÎUVRE DU SRDE

Bilan des aides aux entr eprises

Suivi-ƒvaluation

La loi du 13 aožt 2004 prŽvoit que :

Ç La RŽgion Žtablit un rapport relatif aux aides et rŽgimes
dÕaides mis en Ïuvre sur son territ oire au cours de
lÕannŽe civile, dans les conditions prŽvues au prŽsent
chapitre, par les collectivitŽs territ oriales et leurs
groupements. Ë cette fin, ces collectivitŽs et groupements
transmettent, avant le 30 mars de chaque annŽe, toutes
les informations relatives aux aides et rŽgimes dÕaides
mis en Ïuvr e dans leur ressort au titr e de lÕannŽe civile
prŽcŽdente È.

ÇCe rapport prŽsente les aides et rŽgimes dÕaides mis en
Ïuvr e sur le territ oire rŽgional au cours de lÕannŽe civile
et en Žvalue les consŽquences Žconomiques et sociales. È
[É]

La RŽgion mettra cette obligation en Ïuvr e, en lien Žtroit
avec lÕƒtat et toutes les collectivitŽs concernŽes. Les
rŽsultats de ce bilan feront lÕobjet dÕune diffusion large.

40

Annexe 1
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INSCRIRE LE DƒVELOPPEMENT ƒCONOMIQUE
DANS UNE PERSPECTIVE DE DƒVELOPPEMENT
DURABLE

TOURISME

RïLE DE LA MISSION RƒGIONALE 
POUR LE DƒVELOPPEMENT ƒCONOMIQUE 
ET LÕINNOVATION

PROMOUVOIR UNE POLITIQUE RƒGIONALE 
DE DƒVELOPPEMENT ƒCONOMIQUE 
FONDƒE SUR LÕORGANISATION EN FILIéRES

PLAN RƒGIONAL DE DYNAMISATION 
DU COMMERCE ET DE LÕARTISANAT
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FEUILLES
DE ROUTE

ENJEUX ET OBJECTIFS POURSUIVIS
Faire de la Normandie une destination touristique de tout 1er plan en menant une stratŽgie de promotion 
offensive sÕappuyant sur la marque Ç Normandie È, en aidant le secteur ˆ se structur er et en accompagnant les
entreprises de fa•on ̂  l eur permettr e de faire face ̂  la concurrence en sÕadaptant aux Žvolutions de la demande.

DISPOSITIFS ET CRITéRES DÕƒLIGIBILITƒ / DÕATTRIBUTION
¥ Professionnalisation des acteurs par la formation (Plan RŽgional de Formation des Acteurs du Tourisme -

ComitŽ de Liaison Inter Consulaire de Basse-Normandie), lÕingŽnierie (Fonds dÕAide au Conseil et ˆ
lÕInnovation Touristique) et la structur ation des rŽseaux (pays dÕaccueil touristique, offices de tourisme et 
syndicats dÕinitiative)

¥ QualitŽ : Normandie QualitŽ Tourisme
¥ Structur ation des fili•r es : Tourisme de dŽcouverte dÕentreprises (CLIC + subventions dÕinvestissement aux

entreprises ouvrant leurs portes), Tourisme et handicap 
¥ Structur ation de lÕoffre ˆ lÕŽchelle des territ oires (Pays/AgglomŽrations) : accompagnement des structur es de 

dŽveloppement locales dans la dŽfinition et la mise en Ïuvr e de leur stratŽgie de dŽveloppement touristique.

PRINCIPES DÕORGANISATION 
¥ Promotion : le ComitŽ RŽgional du Tourisme (CRT) intervient sur l e marchŽ fran•ais, et notamment en

Normandie avec la campagne Ç RedŽcouvrir la Normandie È, et sur les marchŽs Žtrangers identifiŽs comme
priorit aires. Les ComitŽs DŽpartementaux du Tourisme (CDT) concentrent leur action sur l es marchŽs de 
proximitŽ. Des contrats dÕobjectifs pluriannuels et une stratŽgie de promotion commune, sÕarticulant autour
de conventions de partenariat entre le CRT et les diffŽrents acteurs, qui fŽd•rent les diffŽrents acteurs du
tourisme.

¥ IngŽnierie : ƒtat/RŽgion (FACIT)
¥ Professionnalisation : Coordination RŽgion, en partenariat avec le rŽseau consulaire.
¥ QualitŽ : dŽmarche partenariale associant les RŽgions Haute et Basse-Normandie, l e rŽseau CRCI, le CRT

et lÕƒtat (quid de lÕapr•s CPER ?).
¥ Accompagnement des entreprises dans leurs projets de dŽveloppement ou dans la reprise/tr ansmission :

certains DŽpartements interviennent dans le domaine de lÕhŽbergement, voire de la restauration. La RŽgion
quant ˆ ell e, intervient en ingŽnierie (FACIT) et au titre des ses fili•r es priorit aires (Tourisme de DŽcouverte
dÕEntreprise, Tourisme et Handicap Tourisme Social et, ˆ dŽfinir, pour l e tourisme autour du cheval, et la 
rŽalisation de services dans le cadre de la mise en Ïuvr e du SchŽma RŽgional des VŽloroutes et Voies Vertes.
Une convention entre la RŽgion et les DŽpartements pourr ait prŽciser les modalitŽs dÕintervention de chacun.

CRITéRES DE SUIVI ET DÕƒVALUATION 
- Promotion : place de la Normandie dans le palmar•s des destinations touristiques. Le plan dÕactions du

CRT prŽvoit une Žvaluation de chaque action. Les crit•r es seront dŽfinis au fur et ˆ mesur e de la mise
en place des actions.

- Formation : nombr e de stagiaires formŽs, nombre dÕentreprises concernŽes, reprŽsentation des 
diffŽrents secteurs dÕactivitŽ.

- QualitŽ : nombre dÕentreprises dans une dŽmarche qualitŽ. Nombre de labellisŽs Ç QualitŽ France È.

CALENDRIER 
Lancement de la stratŽgie de promotion de la Normandie : 17/10/2005
Lancement dÕun audit identitaire : 3e trimes tre 2005
DŽfinition des Ç ExpŽriences È : 1er semestre 2006
Campagne Ç RedŽcouvrir la Normandie È : saison 2006
IntŽgration de Normandie QualitŽ Tourisme au Plan QualitŽ France : Fin 2005
Mise en place dÕun groupe de travail sur l es aides aux entreprises du tourisme 
associant la RŽgion, les DŽpartements et le rŽseau consulaire : 1er trimes tre 2006

RŽflexion sur lÕopportunitŽ de rŽaliser un SchŽma InterrŽgional du Tourisme : 1er semestre 2006

TOURISME
S C H ƒ M A  R ƒ G I O N A L  D E  D ƒ V E L O P P E M E N T  ƒ C O N O M I Q U E
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FEUILLES
DE ROUTE

ENJEUX ET OBJECTIFS POURSUIVIS
LÕAgenda de Rio, texte de rŽfŽrence du dŽveloppement durable et de ses principes, concerne lÕensemble
des composantes de la communautŽ internationale : institutions, ƒt ats, autoritŽs locales, citoyens mais
aussi entreprises.

Si le dŽveloppement durable est une prŽoccupation de plus en plus partagŽe, les modalitŽs de 
lÕengagement des entreprises restent encore multipl es car les dŽmarches peuvent •tr e volontaires 
ou seulement rŽpondre aux contraintes rŽglementaires. Afin de facilit er lÕengagement des entreprises 
en faveur du dŽveloppement durable, il est nŽcessaire de trouver un Žquilibre entre ce qui doit relever
dÕune dŽmarche volontaire et ce qui doit •tr e encadrŽ sur le plan lŽgislatif ou rŽglementaire.

Il est aussi indispensable de mieux Žvaluer les prioritŽs compte tenu des enjeux Žconomiques, environ-
nementaux et sociŽtaux priorit aires, et de mieux valoriser l es retombŽes des dŽmarches engagŽes par
les entreprises dans ce domaine. LÕAgenda 21 rŽgional doit •tr e le support de cette rŽflexion. Dans ce
cadre et pour mobiliser l e plus grand nombre dÕentreprises, la RŽgion doit favoriser, lÕinstauration dÕun
espace de dialogue entre pouvoirs publics et entreprises, en relation avec les associations et les ONG.

DISPOSITIFS ET CRITéRES DÕƒLIGIBILITƒ / DÕATTRIBUTION
Le dŽveloppement durable doit conduire les entreprises ˆ dŽvelopper des procŽdŽs respectueux de 
lÕenvironnement mais aussi une culture renouvelŽe du management, fondŽe sur la responsabilitŽ et sur
une rŽelle reconnaissance des acteurs, de savoirs et de modes dÕinterventions complŽmentaires. 

Construir e une politique Žconomique conditionnell e passe par un certain nombre de fondements que sont :

¥ le dialogue social,
¥ le dialogue avec toutes les parties prenantes,
¥ lÕengagement de programmes vertueux de production,
¥ lÕengagement au niveau territ orial de coopŽrations inter-entr eprises.

Sur ces bases, la RŽgion travaillera en concertation avec les chambres consulaires, les organisations 
professionnelles et syndicales et les associations ˆ l ÕŽlaboration de dispositifs dÕengagement rŽciproques
qui viseront en particulier ˆ intr oduire les supports de conditionnalitŽ des aides rŽgionales avec 
lÕŽlaboration dÕune charte dÕengagement rŽciproque des entreprises bŽnŽficiant dÕune aide rŽgionale et
dÕune charte rŽgionale dÕacc•s aux aides agricoles.

Il conviendra Žgalement dÕŽlaborer les conditions dÕune valorisation des entreprises agissant dans le
domaine du dŽveloppement durable.

CRITéRES DE SUIVI ET D'ƒVALUATION
La certific ation nÕest pas une fin en soi et les normes manquent en mati•r e de management du 
dŽveloppement durable. En revanche, lÕŽlaboration de syst•mes dŽvaluation et de suivi, de contr™le 
des impacts environnementaux et sociaux, doit conduire ˆ construir e une approche transparente.
Il conviendra de sÕaccorder sur les rŽfŽrentiels ˆ adopt er, notamment dans le domaine de lÕagriculture.

CALENDRIER 
Le calendrier s Ôinscrira dans celui de lÕAgenda 21 rŽgional, les projets de chartes pouvant •tr e Žtablis au
cours du premier semestre 2006.

INSCRIRE LE DƒVELOPPEMENT 
ƒCONOMIQUE
DANS UNE PERSPECTIVE
DE DƒVELOPPEMENT DURABLE

S C H ƒ M A  R ƒ G I O N A L  D E  D ƒ V E L O P P E M E N T  ƒ C O N O M I Q U E
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¥ Politique de fili•r es

En mati•r e de politique industriell e et de fili•r es, la Mission assurera la coordination opŽrationnelle des
dynamiques engagŽes :

- la Mission mettr a en place les moyens en ingŽnierie de projet pour aboutir ˆ l ÕŽlaboration de plans 
dÕactions pluriannuels qui seront b‰tis avec les entreprises, elles-m•mes s tructur Žes en groupement
ou en association,

- la Mission soutiendra les dŽmarches dÕintelligence Žconomique, en faveur du dŽveloppement sectoriel
et dans un souci dÕanticipation des mutations Žconomiques,

- la Mission coordonnera les actions dÕinformation et de promotion territ oriale.

¥ Suivi des grands projets industriels

- la Mission sera lÕauxiliaire de la RŽgion pour la coordination et le montage des dossiers de demandes
dÕaides des entreprises, notamment pour l es dossiers complexes, en amont de lÕinstruction et de la
dŽcision de la RŽgion. La RŽgion se concentrera sur son r™le de coordination des interventions des 
collectivitŽs territ oriales,

- la Mission cherchera ˆ dŽvelopper, avec ses partenaires, lÕattractivitŽ de la Basse-Normandie, par la
promotion du potentiel rŽgional et par un meilleur accueil des entreprises, de leurs salariŽs et de leurs
famill es.

CRITéRES DE SUIVI ET D'ƒVALUATION 
Sur chacun des champs dÕaction, des objectifs pourront •tr e fixŽs en terme de Contrats dÕobjectifs 
passŽs avec les structur es de dŽveloppement dŽpartementales et notamment en nombre et qualitŽ de
traitement de dossiers de Ç ch•ques-conseil È et de Ç contrats dÕaccompagnement stratŽgique 
pluriannuel È b‰tis avec les entreprises.
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FEUILLES
DE ROUTE

ENJEUX ET OBJECTIFS POURSUIVIS
La RŽgion doit aujourdÕhui assurer au plan opŽrationnel son r™le de coordination confiŽ par la loi du 13
aožt 2004. Pour cela, la RŽgion doit :

¥ Žtablir un mode de fonctionnement, entre elle-m•me et l es autres structur es bas-normandes du 
dŽveloppement Žconomique,

¥ donner ˆ la ges tion de ses interventions davantage dÕefficacitŽ, de lisibilitŽ et dÕaccessibilitŽ pour l es
entreprises, dans le cadre des prŽconisations du SRDE.

DISPOSITIFS ET CRITéRES DÕƒLIGIBILITƒ / DÕATTRIBUTION
CrŽation de la Mission RŽgionale pour le DŽveloppement ƒconomique et lÕInnovation, Žtablissement
public local (EPL) ˆ caract•r e administratif. Elle sera dotŽe dÕune personnalitŽ juridique et financi•r e.

LÕaction de la Mission traduira les politiques rŽgionales dÕancrage territ orial des activitŽs et dÕattractivitŽ
de la Basse-Normandie ˆ tr avers trois champs que sont : lÕinnovation, le transfert de technologies et la
recherche privŽe - la politique des fili•r es - le suivi des grands projets industriels.

PRINCIPES DÕORGANISATION 
La Mission se concentrera sur ses missions transversales de coordination des acteurs et dÕanimation.
Pour cela, la Mission fonctionnera sur le principe de la Ç subsidiaritŽ È en sÕappuyant sur les organismes
prŽsents sur les territ oires. Des conventions partenariales dÕobjectifs seront mises en place avec les
organismes existants en Basse-Normandie pour la mise en Ïuvr e concr•t e et opŽrationnell e des
prioritŽs dÕaction.

La Mission bŽnŽficiera ainsi dÕune dŽlŽgation opŽrationnell e importante pour les aides aux entreprises
de faibles montants, notamment ˆ tr avers la mise en place de Ç ch•ques-conseils È pour aider les
entreprises rapidement, en amont de leurs projets dÕinvestissement et de rŽorganisation.

La Mission sera chargŽe de coordonner, au bŽnŽfice des projets de dŽveloppement des entreprises
rŽgionales, la mise en place de Ç contrat dÕaccompagnement stratŽgique pluriannuel È couvrant 
lÕensemble des projets dÕune entreprise, depuis ses besoins dÕanalyse stratŽgique jusquÕˆ ses 
ambitions dÕinvestissement et de crŽation dÕemploi. Il sÕagit, de se placer Ç en mode projet È afin 
dÕassurer un suivi plus efficace et attentif des mutations des entreprises rŽgionales. Il sÕagit aussi,
pour les entreprises, de simplifier enc ore et de mieux articuler les dispositifs dÕaide. 

¥ Innovation, tr ansfert de technologies et recherche privŽe

- la Mission portera la structur e dÕanimation du RŽseau de DŽveloppement Technologique et soutenir la
rŽorganisation du rŽseau de lÕoffre de compŽtences des laboratoires bas-normands (rŽseau GRAVIR), de
fa•on ˆ mettr e ˆ la disposition des entr eprises un service plus efficace, plus rŽactif et mieux coordonnŽ
en mati•r e de transfert de technologie. (NB : Les modalitŽs de ce nouveau fonctionnement restent ˆ
finaliser avec la dŽlŽgation rŽgionale dÕOSEO anvar, copilote du RDT et le CTN qui porte le RDT ˆ ce jour),

- la Mission renforce et coordonne les actions dÕinterfa•age entre les entreprises et le monde de la
recherche : Renforcement des liens non seulement avec les quatre Centres RŽgionaux pour lÕInnovation
et le Transfert de Technologie (CRITT) de Basse-Normandie, mais aussi avec les structur es de partenariat
industriel et l es p™les de technologie de lÕUniversitŽ et de lÕENSI CAEN dans le cadre des p™les 
scientifiques et technologiques,

- la Mission prend en charge lÕorganisation opŽrationnell e et le suivi dÕappels ˆ projets de
recherche/industrie, en lien Žtroit avec les instances des p™les.

RïLE DE LA MISSION RƒGIONALE 
POUR LE DƒVELOPPEMENT
ƒCONOMIQUE ET LÕINNOVATION
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- lÕaccueil et les services aux particulier s, le tourisme et les loisirs,
- lÕenvironnement et le dŽveloppement durable,
- la crŽation dÕŽv•nements, la pr omotion.

¥ Les soutiens :
Il est proposŽ une aide en ingŽnierie comprenant une assistance ˆ finaliser un diagnos tic et un plan 
dÕactions avec lÕappui de consultants puis, le cas ŽchŽant, une animation avec des participations financi•r es
publiques dŽgressives. 

Par aill eurs, les aides aux entreprises mises en place par la RŽgion (aides classiques) et le financement
dÕactions collectives sont renforcŽes lorsquÕelles sont sollicitŽes dans le cadre dÕune fili•re. 
Le partenariat avec lÕƒtat (DRIRE) est Žgalement envisagŽ sur les diffŽrentes actions et notamment sur
les actions collectives retenues dans le plan stratŽgique rŽgional.

CRITéRES DE SUIVI ET D'ƒVALUATION 
La RŽgion m•ne lÕŽvaluation des actions et des avancŽes de la dŽmarche en faveur du secteur retenu.

Les soutiens financiers sont apportŽs dans le cadre dÕune convention triennal e passŽe avec la structur e
reprŽsentative des chefs dÕentreprises (association ou groupement). 

CALENDRIER
Pour la constitution de chaque dŽmarche de fili•r e, les principales phases de dŽroulement sont les 
suivantes :

¥ finalisation dÕun Žtat des lieux en Basse-NormandieÉ,
¥ mise en place dÕun ComitŽ de pilotageÉ,
¥ constitution dÕune association avec le groupe de chefs dÕentreprise qui sera lÕinterlocuteur de la RŽgion

et du comitŽ de pilotage,
¥ finalisation dÕun plan dÕactions ˆ 3 ans, b‰ti sur les th•mes citŽs plus haut.
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FEUILLES
DE ROUTE

ENJEUX ET OBJECTIFS POURSUIVIS
Une politique Žconomique basŽe sur les fili•r es rŽpond, notamment en mati•r e industriell e, ˆ la nŽcessitŽ
de se placer dans une compŽtition engagŽe entre les territ oires au niveau europŽen et mondial.

Elle a pour objectifs de : 

¥ dŽvelopper les secteurs majeurs de lÕŽconomie rŽgionale et les activitŽs ˆ potentiel pour conforter le
tissu existant, attir er des entreprises et soutenir lÕemploi,

¥ focaliser l es moyens dÕintervention en terme dÕanimation, dÕingŽnierie de projets sur la constitution de
rŽseaux dÕentreprises dŽveloppant des synergies entre PME et grands groupes au sein dÕune fili•re,

¥ crŽer un cadre opŽrationnel dÕintervention pour favoriser lÕŽmergence de stratŽgies de territ oires 
et dÕanticipation des mutations Žconomiques.

DISPOSITIFS ET CRITéRES DÕƒLIGIBILITƒ / DÕATTRIBUTION
La stratŽgie rŽgionale repose sur trois niveaux dÕintervention : 

¥ les p™les de compŽtitivitŽ : 
Ils sont au cÏur des dŽmar ches de rŽseaux, entre entreprises et p™les de recherche et de formation
autour de projets de recherche et de dŽveloppement technologique, avec une ambition de lisibilitŽ 
nationale ou m•me int ernationale. La RŽgion copilote avec lÕƒtat la coordination des p™les et soutient leur
montŽe en puissance.

¥ les fili•r es :
Il sÕagit dÕun domaine dÕintervention tr •s complŽmentaire des p™les, la RŽgion soutiendra, en partenariat
Žtroit avec lÕƒtat, lÕŽlaboration de plans dÕactions pluriannuels par les entreprises structur Žes en 
association. CÕest le cas des secteurs de lÕautomobile, de lÕagroalimentaire, du nautismeÉ pour lesquels
le territ oire rŽgional est un bon niveau de dynamique.

¥ les p™les de compŽtences :
Avec ces derniers, il sÕagit de soutenir des initiatives prises par les territ oires pour crŽer des dynamiques
sectoriell es qui, en prenant de lÕampleur, sont capables de dŽveloppements prometteurs en termes 
Žconomiques et dÕimage. Les politiques territ oriales (Pays, AgglomŽrations et Parcs Naturels RŽgionaux)
de la RŽgion pourraient offrir un bon niveau de cohŽrence et un soutien essentiel pour l eur Žmergence.

PRINCIPES DÕORGANISATION 
La mise en place de ces politiques de soutien sectoriel sÕorganise autour de 3 axes :

¥ La crŽation dÕun niveau de concertation au plan rŽgional : 

constitution dÕun comitŽ de pilotage chargŽ de rŽunir lÕensemble des acteurs et de construir e une stratŽgie
de dŽveloppement de la fili•r e au plan rŽgional. Un comitŽ technique assure la mise en Ïuvr e les dŽcisions.

¥ LÕŽlaboration de plans dÕactions rŽgionaux autour de th•mes majeur s comme :

- les infrastructur es et les zones dÕaccueil structur antesÉ,
- le dŽveloppement des entreprises : recherche-innovation, veille sectoriell e, exportÉ,
- le renforcement du secteur : intelligence territ oriale, crŽation dÕentreprises, services aux entreprises,

prospection, formationÉ,

PROMOUVOIR UNE POLITIQUE 
RƒGIONALE DE DƒVELOPPEMENT 
ƒCONOMIQUE FONDƒE 
SUR LÕORGANISATION EN FILIéRES
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ENJEUX ET OBJECTIFS POURSUIVIS
Mieux accompagner commer•ants et artisans, dans le souci de la spŽcificitŽ de ces entreprises tr •s 
majorit airement de petite taille.
Renforcer pour les annŽes ˆ venir une dynamique partenariale exemplair e entre la RŽgion 
(Žventuellement lÕƒtat en fonction des missions quÕil souhaitera conserver ˆ la suit e de la dŽcentralisation
et de lÕactuel CPER), les DŽpartements et les rŽseaux consulaires, dans un souci articulŽ dÕunitŽ dÕaction
et de spŽcialisation des interventions des collectivitŽs.

DISPOSITIFS ET CRITéRES DÕƒLIGIBILITƒ / DÕATTRIBUTION
En complŽment et en articulation du plan r Žgional de soutien ˆ la crŽation/tr ansmission/reprise 
dÕentreprises, plusieur s axes de travail devront •tr e pris en compte, sous forme dÕaides individuelles ou
collectives :

Emploi et formation pr ofessionnelle (accompagnement au recrutement, gestion prŽvisionnelle des
emploisÉ)

¥ intŽgration des prŽoccupations environnementales
¥ acc•s aux marchŽs
¥ dŽmarches de progr•s et dÕinnovation (organisation de lÕentreprise et dŽmarches stratŽgiques, 

ma”trise des TICÉ)
¥ professionnalisation des acteurs

PRINCIPES DÕORGANISATION
Convention unique pour la Basse-Normandie ˆ signer entr e RŽgion, DŽpartements et rŽseaux consulaires
pour formaliser et pr Žciser :

¥ les conditions dÕune unitŽ rŽgionale dÕaction, non seulement au niveau des prioritŽs stratŽgiques, mais
aussi des conditions de mise en Ïuvr e opŽrationnelle,

¥ le partenariat privilŽgiŽ ˆ r enforcer avec les rŽseaux consulaires,
¥ une contractualisation financi•r e pluriannuell e (sous les rŽserves dÕusage liŽes ˆ lÕannualitŽ budgŽtaire

ˆ laquell e sont soumises les collectivitŽs),
¥ la rŽpartition nouvelle des r™les entre la RŽgion, recentrŽe sur la coordination, les opŽrations collecti-

ves ou territ orialisŽes et la formation) et les DŽpartements, assumant le financement et la gestion des
aides individuelles,

¥ la rŽnovation des rŽgimes dÕaides aux entreprises concernŽes et la simplific ation de leur mise en Ïuvr e,
¥ la dŽfinition et rŽpartition des moyens dÕanimation nŽcessaires ˆ la bonne rŽalisation du plan.

CRITéRES DE SUIVI ET DÕƒVALUATION 
Chaque chapitre du futur plan sera dotŽ dÕindications de rŽalisation et de rŽsultats prŽcis, permettant le
suivi de la mise en Ïuvr e des actions.

CALENDRIER 
Finalisation du plan ˆ l ÕŽtŽ 2006, en fonction de la confirmation des DŽpartements ˆ sÕengager dans la
dŽmarche.
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FEUILLES
DE ROUTE

PLAN RƒGIONAL 
DE DYNAMISATION
DU COMMERCE ET DE LÕARTISANAT

S C H ƒ M A  R ƒ G I O N A L  D E  D ƒ V E L O P P E M E N T  ƒ C O N O M I Q U E

Annexe 2
LISTE DES CONTRIBUTIONS ƒCRITES
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5
N¡ NOM 

1 CTN : Centre des Technologies Nouvelles
2 CEBANOR : ComitŽ d'expansion Žconomique de Basse-Normandie
3 Conseil gŽnŽral du Calvados, Conseil gŽnŽral de la Manche, Conseil gŽnŽral de l'Orne
4 CommunautŽ d'AgglomŽration de Ò Caen la mer Ò
5 MEDEF : Mouvement des Entreprises de France
6 CRES : Chambre RŽgionale de l'ƒconomie Sociale et Solidaire 
7 FRPAT : FŽdŽration RŽgionale des Pays d'Accueil Touristiques de Normandie
8 ComitŽs d'expansion Žconomique du Calvados, de la Manche et de l'Orne : Calvados

StratŽgie, Manche Expansion et Orne DŽveloppement
9 Pays d'Auge Expansion

10 CUC : CommunautŽ Urbaine de Cherbourg
11 CRCI : Chambre RŽgionale de Commerce et d'Industrie de Basse-Normandie
12 ANRT : Association Nationale de la Recherche Technique 
13 CCE : ComitŽ RŽgional des Conseillers du Commerce ExtŽrieur de la France
14 Pays d'Alen•on et CommunautŽ Urbaine d'Alen•on
15 DŽlŽgation RŽgionale des Haras Nationaux de Basse-Normandie
16 ARDES : Association RŽgionale pour le DŽveloppement de l'ƒconomie Solidaire
17 Chambre RŽgionale d'Agricultur e 
18 CRITT BNC : Centre RŽgional d'Innovation et de Transfert de Technologie

Basse-Normandie Cotentin
19 Normandie Incubation
20 Groupe SOFIREM
21 SYNERGIA
22 Section RŽgionale de Conchyliculture Normandie Mer du Nord
23 SILEBAN : Station ExpŽrimentale LŽgumi•r e et Horticole
24 ADRIA
25 UNSA : Union Nationale des Syndicats Autonomes
26 AIFOBAN : Association Interprofessionnelle For•t Bois de Basse-Normandie
27 UNGP : Union Normande des Groupements Porcs
28 DRIRE : Direction RŽgionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
29 CGPME : ConfŽdŽration GŽnŽrale des Petites et Moyennes Entreprises Ð 

Union RŽgionale des PME de Basse-Normandie
30 Chambre de MŽtiers et de l'Artisanat de Basse-Normandie
31 CFDT
32 Sygma ƒnergies 50
33 CRPF : Centre RŽgional de la PropriŽtŽ Foresti•r e
34 RDT : RŽseau de DŽveloppement Technologique
35 DRCA : DŽlŽgation RŽgionale au Commerce et ˆ lÕArtisanat
36 ADIT : Agence pour la Diffusion de lÕInformation Technologique
37 DRCE : Direction RŽgionale du Commerce ExtŽrieur
38 TrŽsorier Payeur GŽnŽral de la RŽgion Basse Normandie 

au titr e du p™le Gestion publique et DŽveloppement Žconomique 
de la PrŽfecture de RŽgion

39 ARSEM : Association RŽgionale des SEM
40 CESR : Conseil ƒconomique et Social RŽgional
41 UNAPL : Union Nationale des Associations de Professions LibŽrales
42 Jeunes Agriculteurs de la RŽgion Normandie
43 SMEL : Syndicat Mixte pour lÕƒquipement du Littoral


